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* R E S W  

En application de let r6solution 5/03 adopt& par la 
Conférence générale lora de sa vingt et unihne session, 
le Directeur génSral samet au Conseil exécutif, confoic 
&ment B l'article 3 du Règlement relatif aux reca- 
mniirttions a u  Etats membres et aux conventions inter- 
nationales pdvues h llarticle IV, paragraphe 4, de 
1 'Acte constitutif., une étude pr4liminaire sur les 
sspects techniques et juridiques de 18 préservation du 
foìkïore, afin que la Conseil soit en mesure de se 
prononcer sur l'inscription de la question Zi l'ordre 
du- jour provisoire de la vir&-deuxième session &e 2a. 
Conférence générale . 

Mciaion : paragraphe 157. 

1. Au titre de la &solution 5/03 adoptée par Pa Conf6rence générale & sa 
vingt et unième session, le Directeur général a été invité à préparer une 

étude préliminaire sur les aspects techniques et juridiques de la préservation 
du folklore en vue de l'élaboration éventuelle d'une réglementation B l'échelon 
international . 
2. Le plan de travail relatif 

(catégorie II) d'experts gouvernementaux seront convopu6s . Le premier ee 
réunira en 1981, au Siegs, en vue de définir les mesures 
le folklore et la culture populaire traditionnelle, assurer leur d&eloppernen* 
et les protéger contre les risques de dénatwation ; le second, précgdé de la 
&union d'un compté (catégorie VI), sera organisé en 1982, conjointemeat avec 
l'OMP1, et sera chard d'6labser CLes propositions quant la rdglernentatian des 
aspects "propriété intellectuelle" ae la protection dri folkiore et de ia culture 
populaire traditionnelle. Trois groupes de travail seront réunis conjoinkzment exec 
I'OWI, en Amérique latine et aux Caraes, en Afrique et en Asie et an Pacifique 

' 

cette résoiution précisait : "Deux cornit68 

prendre pour prbserver 
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respectivement en 1981, 1982, 1983, afin de rechercher les modalités d'applica- 
tion sur le pl- régional d'une telle réglementation, compte tenu des partiCula- 
rit& propres & chaque dgion, de ce patrimoine culturel en taut qu'élément 
d'identification B un groupe ethnique ou 
lumiere des résultats des comités d'experts gouvernementaux de i981 et 1982 et 
conf'odment 
d'être soumise au Conseil exécutif en i983 et, éventuellement, B la Conférence 
générale lors de sa Vingt-âeuxihe session, en vue de lui permettre de se 
prononcer sur l'opportunité d'adopter une recommandation aux Etats membres äans 
ce domaine". 

w e  communauté nationale ... A la 
la résolution 21 C/5/03, une &ude &liminaire sera établie afin 

3. Les deux comités d'experts gouvernementaux p & w  dans le plan de travail de 
la résolution 21 C/5/03 se sont tenus Bu 22 au 26 février 1982 et áu 

28 juin au 2 juillet 1982 aux sieges de llUnesco et de 1'0MpI respectivement. 
Au a o m  de ces dunions, les différents aspects de la sauvegarde du folklore 
ont étt? examinés en vue de déterminer le contenu d'une réglementation interna- 
tionale éventuelle s'y rapportant. 

4. La pdsente étude préliminaire sur les aspects techniques et juridiques de 
La question que le Directeur &nérai IL établie égdement en application de 

2s &solution 2î C/5/03 et confodment aux dispositions de l'article 3 du 
Règlement relatif aux recommandations aux Etats membres et aux conventions inter- 
nationales prévues par l'article IV, paragraphe 4, de l'Acte constitutif, tient 
compte non seulement des résultats des comités d ' experts gouvernementaux précités 
mais aussi d'une enquête menée auprès des Etats membres et des conclusione des 
groupes de travail réunis conjointement avec 1'ûMPI en Amérique latine et dans 
les Caraïbes, en Afrique et en Asie. 

5. 

d'une proposition tendant B la &&ementation internationale de le pr6serVstion 
du folkïore. 

Le Conseil exécutif est invité à se prononcer sur l'inscription à l'ordre 
du jour'provisoire de la vingt-deuxihe session de Is Conférence gén6rale 

6. Coafodment aux dispositions du Règlement relatif aux recoiamandations aux 
Etats membres et aux conventions internationales, le Conseil exécutif 

"transmettra B la Conférence générale toutes observations qu' il estimera utiles" 
& ce sujet. "Il pourra décider de charger, soit le Secrétariat, soit uu ou 
plusieurs experts, soit un comité d'experts, de prochder B une 6tude.de fond des 
questions qui font l'objet des propositions susmentionnéee et de rédiger un 
rapport ?i cet effet en vue de sa transmission a la Conférence g6néraJ.e" 
(article 4) . 
7. I1 convient aussi de rappeler qu'aux termes du Règlement : 

(a) C'est la Conférence générale qu'il appartient en définitive de 
décider si une question doit faire l'objet d'une r6glementation inter- 
nationale et de déterminer, dans ce cas, la mesure dans laquelle la 
question pourra &re réaementée ét si elle devra l'être par la voie 
d'une recommandation aux Etats membres ou d'une convention 
internat ionaìe . 

(b)' Aucun projet ae réglementation ne peut &re adopt6 avant'la eession 
ordinaire qui suit celle OU la Conférence &&ale a pris lee d6cisions 
énumérées plus haut ; ii en résute qu'une réglementation internationale 
sur la question dont il s'agit ne pourrait Stre adoptée avant la 
viagt-troisihe session de la Conférence g6n¿rale, qui doit se tenir 
en 1985. 
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8. Si le Conseil exrciatif &cide d'inscrire & l'ordre eu jour Trovisoire de la 
Conférence g6néral.e ia qu-stion de 190pportunit6 dbadopter un instrument 

international sur la préservation du folklore, le Directeur général commimiquera 
aux Eats membres, conformément ?i l'article 5 d u  P?kgLemen+, précité, une copie de 
l'étude prélirinaire ainsi que le texte des observations formulées et des 
dgcisions prises à son sujet par le Conseil exécutif. 
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I. INTRODUCTION 

1, 

manifestations culturelles de l'humanité. 

Le folklore sort de la nuit des temps et des peuples qui l'ont engendré. 
II plonge l'homme contenporain aux sources les plus aaciennrs de toutes les 

2. 

son importance et son r6le s'y accroissent en fonction des Asistances socio- 
logiques et psychologiques aux progr6c des sociétés scientifiques. 

Dans les pays de longue tradition culturelle, il n'est certes que l'une des 
compusantes du substrat culturel d'un ensemble de population d6terminé. Mais 

3. En revanche, dans les Etats en développement, le folklore revêt une impor- 
tance considérable. ElBrnent à' idest if icat ion de l'appartenance 8 ua grÜupe 

ethnique ou B ur,e communauté nationale, il est le facteur pdpondkrant d'wt 
patrimoine culturel qui, plongeant ses racines daris les temps les pïus recul&, 
constitue l'Urie des principales richesses d'une culture populaire vivante. 
Elément traditionnel , il permet d'aborder l'&ape du progres techniq.de sans 
traumatisme culturel. 

4. 

collectif dont il alimente la-substance. . 

5. 

vivons, ne cesse de grandir d u s  les échanges culturels entre nations, étendant 
la visión passée du patrimoine-culturel de l'humanité au-delà du aomaine des 
livres, ,des oerqq-eg d'e& 
transmis de génération en génération grâce au support matériel résistant B 
l'u8ure''du temps. - - - 
6. 

ou de contes poglaires tratiitio&els, de sorte que le repertoire des firmes 
phonographiques s'est, en ce domine, accru dans des proportions considérables. 

3. Aussi de nombrew Etats membres ont-ils appelé l'attentian de la communauté 
internationale sur la nécessité Be sauvegarder le folklore - cette autre 

fome de création intellectuelle qui n'a pas encore obtenu droit de cité dans 
les assises les plus vénérableij de ia pensée internationale - tout e2 normalisant 
l'utilisation qui en est faite. C'est ainsi que les recommandations faites à 
l'Unesco par les conférences int.ergouvernemental.ea sur les politiques culturelles 
en Asie, en Afrique et en Amérique latile et plus récemment en juillet-août i982 
parla Conférence mondiale, sur les politiques cultuelles, réclamnt des mesures 
d'urgence pour préserver les traditions populaires. 

Ainsi, pr6pond6ran.t ou acqessoire daas la cultFe d'une nation, le folklore 
n'en est pas moins une &dité, profondkment ancrée dans l'inconscient 

C'est aussi p&ce qu'il est apte à faire connaître et comprenire le génie 
d'un peuple que ia piace du folklore, 5L l'époque d'universdisme que nous 

des -monuments ou d6couvertes scientifiques qui sont 

Uq publíc po-eau, apprécigqt le TolklÕre, s'est ainsi progressivement f o d ,  
qui a favorisé l'extension commerciale s m s  précédent des disques de ieusique 

... , 

II. LES DIFFERENTS ASPECTS QU*IWLIQUE LA PRESERVATION DU F~LKLORE 

8. 

cuitusel bien qu'universel , est d'une extsmcr complexité et seb mécanismes de 
cdation et be ddveloppcment requièrent non seulement 1 'approfa dissement de la 
notion &me de folklore, mais aussi des regles concernant l'ide a tifkation des 
éL&ents constitutifs de chacune &es cat6garie.s cI'express&on re evant de ce 

B G ~  'ex-pldtatioa abusive . 

Si le problème des rapports du folklore et du droit est d'une grande 
actudité, sé5 solution n'en est pas pour autant aide. En effet, ce phénomène 

pat7rkine culturel sa ConservatZon, sa pr6servation et sa pro # ,eetion contre 
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9. 

dans un écrit pub196 en d t  1846 d a s  la revue Athenaeum, sous le pseudonyme 
d'Ambose Meirtan, propose l'usage du vocable saxon "fok-lore" pour tout ce qui est 
n o d  antiquit6 et littérature popfiaire , L'appellation est sapidement adoptée 
par les Anglo-Saxons et par les Francais. Science dir peuple pour les uns, 
connaisssnced&.tchoses du peuple p ~ u r  les etUtres, le terme n'est plus remis en 
cause 88s la seconde moibib du XIICe siècle. 

10. 

fie mot folk1.ox-e signifie, 8, la lettre, science (lore) du peuple (folk). 11 
îut iatroduit d a ~ s  la lmgue anglaise en 1846, date laqielle W.J. Thorns, 

Ces explications d'ordïl.e teminologiqise 38 ijissipent %outefois ni l'imp&- 
cisaon du teme folklore ni 5091 ambigu€t&. 

11. Le mot folklore est imprécis car il couvre une pluralité de situskians 
folkJoriques. Chaque pays, provinke ou localité, possède, pour ne citer 

que euei$Ges exemples, un folklore rellgimx, juridique, musical, agraire. Aussi 
l'appeliation de folklore, sans spécification du domaine particulier auquel le 
terme s'applique, est-elle trop générale pour ne pas être génératrice de confusion 
quant aux éléments constitutifs de6 ph6nomènes auxquels elle s'applique . 
12. . La d&nodnfAAn est ainbig8em.r elle d&igne autant la science (lore) que 

son objeh (folk). Dans ces conditions, on est soumis aux incertitudes 
cum$.&es de la science (puisqu'on pwle aussi bien de "recherche de folklore" 
que de *folk3.ore fran~et~s"_ou de "folklore furi.dique"), et de son objet (puisque 
le terme folk désigne h la fois la nation, politiquement délimit6e, et les unités 
qu'elle recèle ou les ethnies qui la ccnposeiit). 

13. Tou'Lefois, la présente &ude porf;mt sur l'objet du folklore, des kléments 
précis se rapportant 

(p) Caract6ristiqueLau folklore 

11 paraît aujourd'hui wminerneut admis que Le trait fondamental du folklore 
est qu'il constitue une uenifestation artistique du peuple dont les éikrnents 

[ii Caractère impersonnel,, du PolkXore 

Le folklore est ixqersonnel pwce qu'il constitue l'attribut d'une collecti- 
vité et qu'on ne Iui connaît pas de créatrur individuel. 

ses caractéristiques peuvent être d6gagéc. 

14. 

essentiels sont son caractère impersonneì, traditionnel, ord. 

15. 

16. A défcrut d'être toujours collectif dans son origine, le folklore l'est 
assurément dans sa destination, I1 représente la culture de populations 

dont l'importance varie et OU les individualités se fonderil; et disparaissent, ne 
serait-ce que p m  l'urdfodté de leurs pt.éf6rences. Cette uniformité se traduit 
par l'anonymat de la cr&ation, Ainsi, en l'absence de support matériel de 
transmission, torite rechercha de paternité individuelle releve de la plus h&utb 
érudition, voire de sp6cuhtions aléatairea. 

(ii) Caractère traditionnel du folklore 

Le folklore est traditionnel dans is mesure où il se transmet selon des 
schhas, des forrmles ou des structures stbrgotyp6s auxquels 1 * interprkte 

77. 

sous wine de sortir de son c h q  d'attraction, doit se conformer. Ce caractère 
s'explique par des rainons d'ordre cociologique : de fait, le folklore prend 
rache au sein de milieux sociaux fortement coh6rents dont les membres ont un 
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niveau culturel sensiblement égal. Ainsi, dfestsnt IUL sensibilité, le M o t ,  
le àanseur, le chanteur ou l'instrumentiste exprime ce que tous connaissent et 
ce qui est en tous. Sa sensibilité reflète ceUe du groupe. Xl est une voix 
collective dant le but est de conserver, en le pdservsnt, le patrimoine qui lui 
8 -été transmis. 

(iii) Caractère oral du foìïcïore 

18. impersonnel, traditionnel, le foìkîore présente enfin Is caractéristique 
d'&re'tra.nsds oralement. Le folklore, pour se propager, emprunte la voie 

omale qui est l'unique c h d n  temporel et spatial de cette culture, laquelle lui 
imprime un sceau original. Car le foïkïore ne se borne pes h circuler tel quel, 
mais "provigne", c'est-à-dire subit dans ses voyages maintes trsnsformtions. 

19. 

quelconque, releve de l'art populaire et non du FoiMore ELU sens strict. Ainsi 
costumes, dessins, tapis, autels, masques, et de manière plus générale, toutes 
formes plastiques, se rangent dsns une cuthgorie voisine m i s  non identique. 

2. Identification du folklore 

L'oralité semble être la pierre de touche &'une distinction impartante. 
En effet, tout p h 6 d n e  de type folklorique, mtériaiisé sous une fome 

20. Iwr folklore, une fois défini, et le phénomène folklorique cerné daas ses 
composantes, il convient de passer du plan conceptuel à celui de la réalit6 : 

c'est le problème de l'identification. I1 sragit. lb d'un problb complexe et , 
le travail accomplir est important car, si dtras certains domaines il a &ja &th 
entrepris, pour d'autres tout reste h faire. Aussi, toute volonté d'apporter, 
plus ou moins breve échéance, des solutions aux problèmes qu'engendre l'existence 
du folklore, doit-elle s'appuyer sus des fondements &hodologiques dont l'un 
des aspects essentiels réside dans la détermination des cadres d'analyse qui 
devront &re retenus. Plus pr&isdment, deux questions doivent trouver rdponse : 
(8) sur quels secteurs l'attention sera portée ; en d'autres termes quels types 
d'expressions seront-ils retenus coinme appartenant au folklore P (b) Quelles 
méthodes utilisera-t-on pour recenser, dans chaque domerine retenu, le contem et 
les formes de folklore 1 

(a) Asiiects couverts RW le folklore 

21. 

de quelque domaine que ce soit, peut se révéler folklorique. Notu avons vu 
toutefois qu'une distinction semblait &voir être établie entre les expressions 
du folklore mat6rialisdes sous une forme quelconque et les expressions MaPaté- 
rielles du folklore. 

D'emblée il appsraît que le champ d'analyse est très vaste. L'on est B&@ 
tenté d'affirmer que toute manifestation, toute création, de quelque ordre et 

22. 

les tissus, les ex-voto, statuettes, amulettes, totems, masques rituels et, de 
manière générale, tout ce qui se rapporte aux arts plastiques. 

23. 

vouloir donner une 6ndration exhaustive, on peut recenser un certain nombre 
de secteurs qui, incontestablement, ressortissent du folglore;; tels les contes, 
contes de fées, kcits merveilleux, légendes, croyances relatives à des p6riodes 
ou 
qu'elle soit hstrunentxde ou chorde, les chants liés aux périodes de la vie 
quotidienne d'une communaut8 .ou aux év&nements ayant affecté l'histoire d'un 
groupe, que ces chants soient profanes ou religieux. Avec les chants, c'est sussi 

Les expressions du folklcsre matérialisbes sous une forme quelconque comprennent 
les instruments de musique, les costumes, les tapis, les desshs d'etoffes, 

S'agissant dea expressions htérielles du folklore, il convient de cas- 
tater qu'elles sont nombreuses et touchent h des domines divers. Sans 

des lieux, mythes et symboles. Font également partie du folklore, la musique, 
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la poésie qui doit etre incluse dans le folklose. Et qd dit poésie sous-entend 
immédiatement la linguistique qui est certainement, cornnie le soutien Van Gennep 
duns son W u e l  du folklore, la disciplirie la plus proche du folklore car "les 
linguistes savent que chaque langue, tant géa$rale qu.e spéciale, est en état 
incessant de transformation". Ce sont donc lec, dialectes et patois qu'il faut 
consid4rer et au sujet desquels il convient de s a n k  s'il faut ou non les 
inclure dans le folklore. 

24. Plus généralement encore, il semble que ceptains hcluent dei@s le folklore, 
quoiqu'elles fassent aussi partie de 1 'ethnologic ,- les c6rdmnies religieuses 

ou paîennes sinsi que les pratiques telles que la sorcellerie, ia magie, la * *P.+: 
&decine (quoique en ce domaine des enquêtes aient dhmtr6 que certaines fornnales 
conjuratoipes de guérisseurs pmvenesient de livres de colport- dont les textes 
avaient subi des interpolations ou des altérations), Les ~i;t?s, rites de pesage, 
mariage, mort, etc., rites de fkcondation, ckrémonies de fiancailkes-, les 
pratiques sexuelles peuvent RUSOI apparaître comme a p p ~ e n m t  au folklore. 
Enfb il est assdment deux domaines qukrelèvent du folklore : ee sont celui 
des jeu.% et celui de la deuise. 

25. Au Grme de cette brève &numération, il apparaît que la premY& tâche h 
entreprendre est de dresser une liste augsi précise que possible des phéno- 

dnes de type folkìoriqize pour les intbgrer erisuite dans une classifictttion plus 
générale par secteur, domaine ou genre. Devrait ensuite être entrepris le travail 
d'inventaire l'int&ieur de chaque groupe ktabli. 

(b) ~ Méthodes d'identification 

Les moyens modernes favorisent l'utilisation de la &thode comparative 
ses +,rois niveaux : collecte de l'infomatioin, classement, classification. 

26. 

(i) Ia collecte 

27. Elle se fonde sur des méthodes 6pmuvées d'enqu6tee directes. Ces enquetes 
peuvent revêtir des aspects divers. Notation directe par l'enquêteur, 

questionnaires pr&%ablis, cartographie. Maid aussi enregistremen6 &calque par 
magn&ophone, camera dont la collecte est ensuite retranscrite en clair ou en 
code (microfilin - cartes peFforées - inhoires ordinateur). De manière générale, 
et pour disposer d'un matériau riche de renseignements, il convient de recenser 
1L d m u m  d'dléments concourant au phénomène exambb (moment, lieu, acteurs). Uns 
fiche devrait donc accoqagner tout document collect6 pour le situer dans son 
environnement, faute de quoi ce document serait vi2e de sens . 

(iit ie ciassemen% 

La collecte opérée, il faut mettre en ordre des matériaux pour les intégrer 
endlee dans u11 systhe. Souvent, il faudra transcrire le document recueilli 

28. 

par voie gkmaikqei, 
manifestation folklorique. 

29. A vrai dire, le classement est affaire de d o m k  concerné. Dms le .domahe 
musical, par exemple, la méthode dite du d0ubì.e fkhier qui consists 

réunir d'un côté toutes les melodies issues d'im &me lieu géographique et d'un 
autre côté toutes celles qui appartiennent au &me genre msiced, semble devoir 
être utilisée. 

intégrer les variations que l'on a pu enregistrer dans la 
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30. 

r6gional et permettent de retrouver aisément les &lodies de n'importe quelle 
région. 

En général, les divisions aàministratives du pap, c'est-à-dire les w e -  
ments ou le8 cop3rmlne8, par ordre alphabétique, suffisent pour le classement 

31. Deux questions doivent cependant être tranch4es : les interpolations et la 
dénominaticm . 
- Toujours dans le domaine musical, par exemple, une dlodie de Moldavie 
chantée par un Moldave a Bucaseet, appartient-elle ou non (LU répertoire 
moldave ? Ou bien doit-elle être consid&& su moment de la collecta 
comme appartenant au fonds musical bucarestois P 

- La tembmlogie varie tr&s souvent d'une province une autre, voire d'une 
localité h l'autre. Ainsi, la mklodie assym6trique et monotanique décrite 
par B. Bartok dans l'une de ses variantes (celle du Marawiree) et c e -  
ment nonunée "doina') porte un autre nom, précisément dan~ les régions ott 
elle abonde : en Oltémie aussi bien que daas les Ibramures, on dit que 
c 'est 18 une chanson longue (exemple tiré de Brdlc&~ : Méthodologie du 
folklore musical). 11 faut donc wer de temes conventionnels dont la 
signification est nettement précisée en tête du code à utiliser. Le 
fichier dress6 doit rétablir ahsi la teruÚnologie authentique. 

(iii) classification 

32. L'information une fois groupée, il convient de la classifier en dressant un 
catalogue ou répertoire par genre ou par thhe. Une classification type a 

6t6 &ablie par Danielle Dumas dans sa these sur les Poésie populaire des Gitans 
d'llnblousie (Montpellier, 1971 ) Cette classification se réfère BU catégories 
suivantes : t h h s  anecdotiques ; thbes historiques (persécution, prix de la 
liberté, mort et emprhonnement, références aux &tiers, etc. 1 ; thèmes lyriques 
(i'amour c~ans ses définitions, l'amour dans ses effets, l'amour et les passions, 
l'amour et le sensmit&, ìgamour et les femmes, ia puissance de l'amour, etc.) ; 
thèmes mythiques (iagrthes d'origine, mythes de pureté, mythes panthéistes, etc. ) ; 
t h h s  religieux et philosophies (superstitions, idolstrie , histoire religieuse, 
chatbent, sentences morales, fatalité, mort, etc . ) ; thèmes sociologiques 
(themes de l'argent, theme de la pauvreté, thhe de la &re et de la famille, 
etc. ) ; thèmes B symbolisme ésotérique. 

3. La conservation du folklore 

33. 
' 

par tous moyens appropri& des manifeststions folkloriques. 

Deux aspects fondamentaux doivent Stre examinés, à savoir : le maintien du 
milieii social qui sécrète les phénomènes folkloriques et la mise en &mire 

(a) Le maintien du milieu sociai qui sécrète les Dhénornèneg folklariaues 

34. 

que constater que ce patrimoine culturel est, dans certaines parties du monde, 
en voie de disparition par suite de la dkgradation progressive de son milieu 
naturel et des atteintes extgrieures qu'il subit. 

Le fouore est un fait vivant comme l'est une langue. ïî faut donc que les 
conditions de son existence ne soient pas mises en danger. Or l'on ne peut 
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35. 

pcragmphe 25 de la "D&isi*ation de Mexicow dispose "Le patrimoine cultusel/f a 
été souvent endomnagé ou dbtruit pn.r négligence ainsi que Far les processus 
d'usbanis'l;tion, d' indus.trialicakion et. de p&a&ra.tioa tesall-rolagique . Mais plus 
inacceptables encore sont les atteintes portées au patrimoine culturel p m  le 
colonialisme, les conflits armés, l'occugation étrangère et ïcs vetleurs imposbes 
de l'ext6rieoir. Toutes ces actions contribuent & rompre les liens missaa-b les 
peuples leur passé et à effacer celui-ci de leur &moire ..+ . 

La Ccnfésence =ondiale sur les politi-qiies culturelles (Mexico, 26 juillet - 
6 août 1982) a trks bien app6hendé cette situation. C'est ainsi que le 

11 

36. Assurément , le meilleur moyen de c m ~ e  Zes kmditiam vivantes est; de premire 
conscience de l'bportaaee du ph&rzo&ne folklorique et de prendre les- 

mesures nécessaires pour préserver ce patrimoiiis cUa?,ilrel. C*est en ce sens 
d'ailleurs que se sont prononcées différentes confkrences régionales & Helsinki 
ea 1972, Yogy&&a en 1973, B Acera en 1975, a Bogoter en 1938 et à Bagdad en 
i981 au CQUZS desquelles plusieurs aspects de la problématique culturelle ont été 
examin6s dans les différents corrkextes réghaux. LA Conference mondiale sur - ' 

les politiques culturelles recomande pour sa part aux Etats membres "d'accorder 
aim manifestations culturelìes traditionnelles non encore consacrées 
r'a'ig qu'wx biens histpriques ou &istiques, et & &pauler, sur le plan 
économique et financia, les mesures tendant-& présemer, developper et diffuser 
ces manifestions cu~;urc~es";Q. 

le même 

37. 

d'exemple la revue tzigane qui, &guli&rement, publie les cates et récits 
tzignaes recueiZlis pour constituer la trame d'un témoignage du génie crbateur 
d'tri peuple. 

38. Mais, plus encore, iZ s'agit de centraliser une infomation multiform6 et 
dispersée, souvent difficile 

chaqne Etat d'établir une structure d'accueil pour l'étude et la collecte du 
folklore. Le traitement de l'infosnation par fiches, microfilms ou informatique 
lève aujourd'hui bien des obstacles. 

39. 

très important travail de recbcrche , de collecte, d'aribalyee, de réperloriage, 
de num&o€ation, de classement et d'archivage a &ja été réalisé. L'International 
Folk Music Council coordwne dans cet esprit le travail de noaibreu instituts 
nationaux. En Argentine, le Nations1 Institute of' Musicology, c r S  eri 1931 p%r 
Carios Vega, a effecfù6 ia conpilation int6grde de la musique folkïorique 
d'indigenes de toutes les provinces de l'Argentine ainsi que de tout le folklore 
musical de la Bolivie, du P&ou, du Chili, du Venezuela et ùu Peraguay. La 
Société des auteurs-comysiteui-s mumains, crdée en 1936, s'est attachée à 
recueillir et 
de meicologie de l'bcadkmie slovaq.de des sciences de Bratislava a d6ja recueilli 
plus de 100,000 mélodies dont plus de 10.000 ont déjà été publiées. Cet Institut 
met au point m e  classification, une systénzatisation et une ty-ppïogie du 
folklore musical. 

La prendère démaxhe consiste h assurer la publication d'un n ~ ~ i m u m  de 
documeats 88 rapportant au folklore. A cet égard, on peut citer & titre 

exploiter. Dans cette logique, il revient & 

Des réalisations concr&tes oat d'ailleurs d'ores et déja été faites à cet 
égard. C'est ainsi que WS le dornahe de la Elar;se et de la mucic,ue, un 

investorier le folklore roumain, En Tchgcoslovaquie, 1 *Institut 

1. Aux termes du paragraphe 23 de la Ddclaration de Mexico "Le patrimoine 
culturel d'un peupie s'&end aux oeuvres de ses artistes ... aussi bien 
qu'aux cr6aSions anonymes surgies de l'&e populaire, et à l'ensemble des 
valeurs qui donnent un sens à ia vie . . .". 

2. Recommandation no 64. 
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40. 

blémerits de sa pr6servation. 

4. ia préservation au folhlore 

41. 

notion de p&servation implique une idée d'atteinte exempte de la notion de 
conservat ion . 

La vois semble donc tracth dans certains domaines. I1 reste B l'approfondir 
pur as3urer la conservation du folklore, conservation qui est l'un des 

Conservation et préservation peuvent paraître au premier examen synonymes 
dans le domaine du folklore. 11 n'en est rien dans la r6alit6. En effet, la 

42. 

temps et celle des homes.' 

&e folklore est un patrimoine culturel fragile, susceptible d'être diverse- 
ment atteint. Ces atteintes sont principalement de deux types : celle du 

43. 

d6veìoppment et (ii) la préservation Bu folklore contre les risques de 
d6naturation. 

Deux orientations paraissent s'imposer : (i) la prtbervation du folklore 
par la mise en place de structures propres B -surer son existence et son 

(a)  es structures prop res à assurer l'existence et le &ve¡omement 
du folklore 

44. 

tique d'incitation, laquelle doit permettre de favoriser sa ccmna~sseace, ses 
manifestations et sa dimsion. 

45. Favoiizei la connaissance du folklore c'est permettre, dès le plus jeune 
h e ,  d'entrer en contact avec le fait folklorique. Autrement a t  de m o i r  

dans la formation et dans l'éducation des gaines de contact avec la civilisation 
orale. Les programes scolaires, aujourd'hui largemmt diversifiés, devraient , 

hiseer une part à l'étude ou à Ia rencontre du folklore. 

Les actions à entreprendre aux fins d'assurer l'existence et le développement 
du folH-ore pavent prendre diverses formes. Et d'abord celle d'une poli- 

46. Favoriser la connaissance du folklore c'est aussi $e dormer les moyens de 
l'appréhewler. I1 paraît nécessaire de donner une structure plus solide 

la co?.iec%e des faits fo?!Coriques. En ce sens fi est possible et souhaitable de 
former des collecteurs d d s  d'un statut cl8bement d6f id. 

47. Favoriser la connei.ssmce du folklore c'est enfin orgeniaer la consultation 
des dvcuments recuei?lis et permettre l'étude et la recherche. A ce sujet, 

il pax& scuhsltable d'hs6rer dans les structures d6ja existeates ou c$er, 
des iwtit-kts dtlrthnologie ou tie musicologie, une section folklorique. Le choix 
peut etre fait entre la création d'un secteur folklore englobant 
de iganif'es+,etim, ou bien la mise en place dans chaque service d'un institut 
d'une unité folklore. 

tous les types 

48. Favoriser les manifestations folkloriques peut se concevoir deux niveaux. 
D'abord p w  des incitations budgétaires. I1 est, en effet, concevable de 

pdwr5r d'affec+er, doms le budget d'une localité ou d'une comune, une part du 
budget deskiné EJX rilwifestations folkloriques soit pour les perpétuer, soit pour 
les engendrer. Ensuite, par des incitation8 fiscales. U est aussi concevable de 
creer un dispositif fiscal de nature à favoriser les spectacles entièrement 
conse.c&s au foUcl?,ra ou qui contiennent, pour une part B &terminer, des 
manifestations folkloriques. 
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50. Sur le plan national, une action d'ensemble pour la prkaervation du folkaore 
peut être envisagée dans le cadre d'me poiitkpe cul%urelle nationale 

. nettement d6îinie. Dans maints pays occ identau, - les prdoccirpat ions écologiques 
ont fait appmaitre le désir et la volonté de maltriser les rapports de l'homme 
avec son eilvimnnement naturel ãa,m 1s cabe de l'industrialisation. Le &me 
problbme ne manque pgs -de' 8e poser-pufist- à l'errvimement culturel dont le 
substrat traditionnel doit être main3enu. 

51. 

latéraux. Le foutlorc en effet parapt se pSter mieux que tout autre à une 
action gén6raiisée parce qu'il porte en lui la marque do son origine géographique, 
ce qui rend possible d'organiser plus aisément les flux entre pays. 

Sur le plan international, une action en vue de préserver Le folElore peut 
être envisagée au myerr d'instrments jtiridiqws lx&&&mc OFI +dW-anilti- 

(b) La pr6servation du folklore contre les risques de d6naturatian 

52. C'est en second lieu contre les atteintes portées B, ltautk&cité du 
folklore qu'il faut se pr6mir. Les dangers de dénaturation sont réels. 

Ils r6cultent de l'insertion du folklore daus ie circuit commercial. Car, dans 
son cadre habituel, le folklore a une "croissance naturelle" qqi lui assure son 
authenticité. Mais il peut avoir une "seconde existence" lorsque , transplanté 
hors de son domaine d'élection, i1 est utilisé B des fins commerciales, I1 subit 
alors les mêmes atteintes que les autres oeuvres de l'esprit : plagiat, 
amputation, appropriation indue, contrefaçon, exploitation 'illicite, etc A cette 
dénahmtion, des règles d'application stricte doivent être oppos6es. Elles 
doivent permettre de restituer au folklore sa nature et son authenticité. Mais 
cetteLintesyention doit, cependant, revêtir une certaine souplesse pur ne pas 
entraver la diffusion de ce patrhoine. 

53. A cet effet, il sera bon de d&e,rminer avec prérision les secteurs d'activités 
ov de création pour lesqileîs le folklore est présellt et qui peuvent 

sérieusement donner lieu B une exploitatiÔn*comiiierciale. I1 est certain, dans 
cette optique, que le domaine des arts se prête plus particulièrement &-une 
exploitation de type cornercisi. ainsi, ia musique et ia danse popuìaires, tout 
comme la poésie ou les rQcits, sont ais6ment exploitables. &is le sont aussi 
certains rites reiigieux ou païens qui peuvent se +ter à une représentation 
devant ua public ou qui peuvent faire l'objet d'ceuvres cin6matographiques. De 
manière gbnérale, il serait oppo.Lrtun d'établir la liste des manifestations 
folk.l.oriques susceptibles d'être reproduites par la voie de l'imprherie, du 
magnétophone, du disque ou du chkma. En efiet, toute reproduction présuppose une 
exploitation drtuelle de l'oeuvre ou du fait reproduit. De la sorte, on par- 
viendra & distinguer .les productions du folklore qui ne peuvent trouver 'de 
support; mat&riel, des manifestabions qui peuvent &re fix6es et dont &a-'hEixa+iioa 
est susceptible de donner lieu une reproduction commercialisable. Les. deux 
exemples opposés sont peut-être la musique imm6diatement exploitable, d'un côté, 
et les croyances qui, de l'autre c¿%, ne peuvent être fixées mais searlement 
prcitiquks et dont Ta fréquentation ae peut que rarement donner .lieu insertion 
daas un circuit de type commercial. 

54. 

frauduleuse du folklore, dès lors qu'un contrôle tant; ti priori qu'a posteriori 
est effectué, i3. est une source de richesse que bien des pays souhaitent, 
titre , exploiter . 

, 

. 

Cela dit , l'attitude ewers l'exploitation commerciale ne doit pas &re 
purement négative car, s'il convient de prévenir m e  utilisation abusive ou 

juste 
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55. 

tions, permet de conndhre avec pdcisian l'utilisation qui sera faite de telle 
catégorie de folklore. 11 faut donc faciliter, par l'incitation, l'émergence du 
folElore dans le domaine commercia pour éviter qu'a soit traité "sous le 
manteaun comme une merchandise soustraire d'un pays. C'est donc yers une 
meilleure connaissance de l'utilisation qui peut etre faite du folklore que, 
semble-t-il, il conviendrait de s'orienter : mieux connaître la demande et l'offre, 
mieux appréhender les dc&isxaes coaimerciaux de diffusion ûu folklore, contrôler 
le8 moyens d'ob*ent"on 'du: matériau folklorique, Ik la sorte, pourront être 
tentées des actions visant Ia d&aturstion, le plagiat QU lautilisation illicite 
ou frauduleuse du foìk+ore. C e k  implique une soïidazité entre les pays qui 
doivent tendre B une localisation précise des fsits folkloriques et à une informa- 
tion Aiproque des types d'utilisation qui en sont donnés. 

contrôle a priori c'est celui qui est de type culturel, c'est-à-dire celui 
qai, par des dcanismes de dlections et de cana,lisatioas, voire d'autorisa- 

5. utilisation du folklore 

(a) h s  mécanismes existants 

56. La question Be l'util~sation du foiklore se situe h deus niveaux. I1 est 
d'abord concevable et 'souhaitable que soit développée une utilisation 

désintéressée du follrlore. Hors de son milieu naturel, le foilclore peut être un 
facteur d'échanges culturels entre pays. 

57. Plus délicate est le question commerciale car ells camporte d'kqportantes 
incidences financi&res. Comment permettre une diff'twion commerciale qui ne 

porte pas atteinte B la nature et à la fome du patrimoine fornorique P La 
question se dédouble en réalité. il s'agit, d'une past, Be savoir de welle 
nianière peut €tre associé, au destin financier d'une oeuvre folklorique, le 
groupe social dont elle est originaire. I1 s'agit, d'autre psrt, de &erminer 
comment contrÔìer llutilisatbn qui aura pu être accordée sur une oeuvre du 
foìklore . . 
58. La création d'un dseau commercial sou84is A des &@es professionnelles 

strictes permet sans doute, par une information complete, d'indiquer B 
l'occasion d'une diff%skm par voie de reproduction ou de repdsentation, 
l'origine territoriale de l'oeuvre considhée. Il peut, dès lors, être envisa& 
d'associer la coilectivité aux gabs financiers de l'utilisation. Diverses posai- 
bilit6s peuvent se présenter. Par les voies du droit d'auteur d'abord. Quelques 
Etats ont effectivement emprunté cette voie pour traiter des problhes du 
foîkîore. 
pour le folklore musical), Chili (1970), #aroc~(1970), Algérie (1973), S6ntigal 
(19?3), &?ya (1975), Mali (1977), Burundi (1978), Côte d'Ivoire (1978), 
Guinée (1980). 

en est notamment ainsi en Tunisie (1967)~ Bolivie (1968, uniquement 

59. Sur le plan internstionaì,la Convention de Berne pour la protection des 
oeuvres littéfaires et artistiques contient, dans ses versions, .adoptées à 

Stockhoïm en i967 et à Paris en 1971, une disposition qui, bien que ne mentionnant 
pas le mot "fornore" concerne les oeuvres foikìoriques. L'article 15, alinéa 4, 
dispose en effet 2 

"4. (a) Pour les oeuvres non publiées dont Itidentit& de l'auteur est 
inconwe, mais pour lesquelles il y a tout lieu de présumer que 
cet auteur est ressortissant d'un pcys de l'Union, il est 
réservé i, la législation de ce pays la faculté de désigner 
l'autorité compétente repr6scntant cet auteur et fondée sauve- 
garder et B faire valoir les droits de -celui-ci dans les pays & 
l'Union . 
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(b) Les pays de l'Union qui, en vertu de cette disposition, procbde- 
r0n-t; B une telle désigaation, le notifieront au Directeur &nérd 
Lde 1'0rgsJlisatkn raoadislc de la propri656 InteLlecLuellg/ par 
une d6clesation &?rite Q ~ I  semat hdiqués taus renseignements 
relatifs B l'actorit6 ainsi d&ignbe. Le Directeur &nérai 
comrm~~q~~..c-rs ausskbôt cette déclaration a tous le5 autres pays 
de l'Union.'' 

60. Toutefois, 8, la date d'établissement du présent documant, aucune notifica- 
tion n'avait encore été déposée auprès du Directeur gbnbraì de 1'OMPI 

concernant la désignation d'une autorit8 nationale pour pFot6ger dans d'autres 
pays de l'Union de Berne les droits afférents aux oeuvres d'auteurs dont l'identité 
est inconnue. 

61. 

principe générai du traitement nationaì peut permettre une protection du fouore 
dans les mesures spdkifit-es par les législations natianiales. 

La Convention universelle sur le droit d'auteur ne comporte aucune disposi- 
tion sgcifique aux oeuvpes du folklore.-Seul l'ast'icle II qui stipuie le 

62 . 
toutes les oeuvres transmises oraïement 

 es conveat ions panm6sicaines ne sont d ' aucune efficacité particulière. 
En exigeant La publication de l'oeuvre pour sa protection, elles écartent 

fb) 

I1 est séduisant de vouloir régler le probl&me du folklore en ne s'attachant 
qu'au seul aspect de sa protection juridique. On peut en effet penser que, 

L'inaptitu3e àes textes existants à satisfaire les in%&êts en présence 

63. 

puisque diverses conventioas internationales &gient le sort des oeuvres de la 
création littéraire et artistique, par riae naturelle assimilation, il sera 
possible par l'adoption de dispssit5ons nouvelles d'assurer la sauvegarde du 
patrimoine foìkiorique, 

64. &tis ce serait raisonner sans tenir compte de ia nature tout à fait originale 
du folklore qui ne penaet pas d'assimiler les oeuvres du folklore aux 

oeuvres i s m s  de 1s cdatïon dite savante. 

65. 

originah. - 
66. Le folklore est certainement une création artistique. i1 n'est pas besoin 

d'hsister sur ce point sauf 4'observer que les créations folkloriques ne 
s'identifient pas exactement aux o e u w s  visées par les lois nationales et les 
conventions internationales sur le droit deauteur en ce qu'elles ne sont pas 
des oeuvres faites et &finitivement fix6es..:Le rôle du temps est prépond&ant 
dans leur genese. .. 

67. ia seconde exigence à satisfaire est cene de i'origindité. ûn sait que 
pour &re protbgeable, une oSub?e artistique doit etre originale, mais que 

cette notion s'entend de maniere relative et non absalue. I1 est malaisé de 
d6-terminer si une créazion du folklore est absolument QU relativement originale 
car il existe toujours un antécédente Ainsi, dans la majeure partie des pays, les 
&lodies folkloriques cnt pour origlne un thème ou un air qui leur est aritérieur. 
I1 en rbsulte qu'au regard de8 principes du droit d'auteur, l'oeuvre considérée 
est relativement originale. Cette qudifioation oe s 'aBpiique pas "ipso facto'' 
msis doh être pr&sWde telle défaut d'élément objectif de preuve contraire. 

En effet II pour 1 qu'une production àe 1 Tesprit soit protégée par le droit 
d'anzteur, il faut que, iitt6raire ou artistique, elle ait un auteur et soit 
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68. La détermination de l'auteur des oeumes du folirlore enfin est .délicate, On 

aüxet aisément que l'oeuvre fomorique se fome dans le temps par c&ations 
successives. Or, plus le champ d'étude se approche de la période contemporaine, 
plus lea moyens d'investigation autorisent 8. doser les parts respectives de ces 
divers apports. La situation juridique &e ces oeuvres devrait s'en trouver 
éclaircie. &ais ia tmdition, qui reprhente un "fonds commun" anonyme, fournit 
8. la formalisation actuelle du folklore une matière première déjà élaborée. Cette 
multiplicité cdatrice inhérente au folklore qui conduit 8. l'éclatement de la 
notion d'auteur au profit d'une muitipiicit6 de porteurs, est la source première 
de la difficulté & concevoir un statut juriaique exempt daambig&& pour les 
oeuvres du folklore. 

69. 
exclure des classifications traditionnelles ; (ii) qu'au &bat sur la nature 
iddique des oeuvres du folklore sta&ute wie opposition sur la mise en oeuvre 
&me du droit d'auteur dans les systbs qui font de la publication de l'oeuvre 
de l'esprit le critère de sa protection. 

11 convieiit d'ajouter à ceia : (i) que le droit d'auteur étant, par essence, 
individualiste, le cs;ract&re collectif des oeuvres envisagées tend & les 

70. .Enfin, s'il est concevable d'investir une collectivité d'un droit mo& 
exercé par un représentant, il est plus malaisé de souecrire au droit p6cu- 

niaire qui sanctionne le travail de l'auteur, en ï'esp&ce inconnu. Pourtant une 
rbération en contrepartie de l'utilisation du folklore semble équitable. 
Celle-ci peut prendre la forme d'une participation accord6e lors de la signature 
d'un contrat ou bien ã'une taxe perçue B l'occasion de l'utilisation. U est aussi 
possible d'envisager des m6canismes proches de la licence. ToujoWs est-il que-le 
p m b i b  åe l'aifeetation Ree r w s o w 3  iimie~rcièrers. a&ì d é g e e s  ne manguera 
pas de se poser. Et il conviendra äe déterminer si les sommts en cause reviendront 
à un organisme national, régionai ou local. Puis, ensuite, de savoir B quelles 
fins seront destinés ces fonds. A des fins gén6rales noh précises 0 A des fins 
culturelles ? Au folklore lui-m&e 1 Encore faudra-t-il, dans ce dernier cas, 
préciser si ces sommes seront destinées 8. financer l'étude et la recherche ou bien 
la diffusion, 

77. A cet égard, il convient de noter qu'un systbme juridique très €labor6 existe 
d'ores et déjà en Bolivie. En effet, les dispositions régissant le folklore 

aiusical forment un ensemble constitué par le "âécret suprb" du i9 juin i968 
posant les principes applicables en la matisre et par le décret d'applicstion du 
mois de juilìet 1968 précisant les modalit& d'exécution du "&cret suprême". 

72. Le décret supreme no 08396 a d6clarg propri&& de 1'Etat la musique 
foìkìorique (anonyme, populaire et traditionnelle) exécutée actuellement 

sur son territoire par des eoupes paysans et autres groczpes folkloriques et 
dont l'auteur n'est pas identifié, ainsi que la musique de compositeurs boliviens 
d&bd& depuis trente ans ou plus. S'agissant des utilisations du folklore 
musical, le "décret supreme" exige que toute impression ou gravure de musique 
folkiorique fasse mention du nom du coìiecteur et/ou du DSpartement "rolkìore'' du 
Wnistère de l'éducation nationaìe et de ia culture (article 6). Ces utilisations 
donnent lieu & la perception d'une redevance. Ainsi., toute personne qui grave ou 
édite la musique folkiorique doit verser, au compte "sauvewde du folklore" de 
la Banque centrale de Bolivie, une somme équivalente aux droits d'auteur qui 
seraient pernus par un ayteur vivant sur sa composition (article 3). Les fruits 
de cètte redevance sont affectés exclueivement à la préservation et à ia 
recherche de la musique folklorique 'bolivienne (arbìcle 5). De ces fonds, 
l'ulscripteur en reçoit 40 % (article 4). Enfin, pouk.hventorier de manière pré- 
cise les &lodies folicìoriques, le m e m e n t  "folklore" du Ministère de ltéduca- 
tion nationale et de la culture, ainsi que le Ministère public sont autoristh 
faire des recherches sur leo ap>ropriations de th&ines dlodiques foìkloriques par 
des tiers au titre de campositions originales, ant6rieurement au &ret 
(article 7). 
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73. Le rhglernent de .jui'd.let 1968 prkcise parar sa pzrt les modes d'utilisation du 
folklore national, les mocklihés de SOG inscripticn et la procedure pour 

restituer à la cornnaut6 nakionale les mélodies indhent apgropriées par des 
tiers. , 

74. Au demeurant, 18 question de ltutilisu.tbn iiu folklore peut se &sumer B 
deux dQnn6e.s simples : 

(i) Est-il possible de contrôler les circuits commerciaux qui utilisent 
le folklore ? Est-il possible diavok une connaissance claire de ces 
circuits ? 

Peat-on associer les pays d'origine du folkïore au destio 6e la 
création en leur conférant un droit de regarü sur l'utilisation qui 
peut être faite d'une manifestation ou d'une création dont l'authenti- 
cité pzut etre eatwde, association qui se doublerait ä'une partici- 
pation aux b6uéPices procur& par l'utilisation ? 

(ii) 

75. 

etre régie par des voies dif"f6rentes 

i1 est certair, que le6 m&anisrnes conms du droit d'auteur peuvent se 
clunuler avec de nomelles règles et 'que l'utilisation du folklore peut 

la libre appréciation des Etats. 

76. 

utiliscrrt le folkLareg d D u e  part, et la compatibilité de règles juridiques 
puides teint àans ïe droit 8'auteur que dans le droit commercial, C-rvil .ou 
intemx&ionaJ. Car il yaralt indispensable, en dernier ressort, de couler .WS un 
moule juridique plus ou moans con-breigìmt le s.tetu% çui a w a  été forgé pour le 
foulore. A dBfau-t, les efforts entrepris dans les domaines de l'identif5x&ion, 
ce la cor,semc.ution et de îa pr&servation, se révkleraient vains parce que coupSs 
d'me ~.&alitik commerciale évidente. 

Au dermurent, une 6 tude par grandes régiors économiques, voire par pap, 
pax& izì65spensable pow examiner na%ure des circuits commerciaux qui 

III. L'ACTION DE L'UNESCO 

1. Hi.ctor1qzlc 

77. C'est à la demande c?u gouvernement de la Bolivie, formulée dans une communi- 
cation en Clate du 24. avril 1373 (rkf. DG/OI/1006-T9) a&-ess6e pétr le 

Hinlstre cles relations extérieures et des cultes ax Directeur g&n&ril, que le 
CucrétariGt a entrepris des travaux üans le d m b e  &a isUloie. 

78. La demande du gouwrnement de 1s Bolivie visait ajouter ua protocole B la 
Convention universelle qui réglementerait "ia conservation, ia Crom$i cn et 

La diffusion du folklore ...", et le Cr?rnit& intergawernemeatc.1 i?e la Co?me~t.tbn 
timiverselle sur le droit d'auteur, établi par - organe comphwt pour les qus&tions concerntint son application et son fone- 
tiannernent ainsi que pour préparer ses &vidons - a été salsi de cette qxesrticn 
qu'il. a exan?inde b sa scssion de ddcembre 1973. A l'issue des d&llb6istions cur 
ce sujet, le Comit,é a dkcidé d'en confier 1'6tude au Sec&tnrhcb de lpUneseo, 
rappst sur á m  résult&s de ce; ?x~mux de-ant êCre fait9 lors de leurs p m -  
chaines sessions, ;-h ce coaiit6 ainsi qu'au comi.té exécutif da ì'unian de Serras 
banis la sesure ob le protection du foiklcxe pumait relever du &:oit d'&:ztfë,n. 

S'article XI Ue cette Ccrïvan-%i@n 
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79. En application de cette décision, le Secr6tariat de l'Unesco a soumis au 

Comité lntergouvesnementaï Be la Convention universelle sur le droit 
d'aukur et au Comité exécutif de 1'Ugion de Berne, lors de leurs scssi&s de 
1975, une étude sur 1 fopportunit& d'assurer 8% pïan international une protection 
du folklore. A l'issue des d&bats, les comités ayant constaté que la question 
avait essentiellement un caractère culturel qui dépassait le domaine propre du 
droit d'auteur et, donc, leurs domaines de compktences, ont dercandé 
prkparer une étude exhaustive de tous les aspects qu'implique la protection du 
folklore. 

80. Dan8 le cadre de la &solution 6.121 adopthe par la Conférence g&?rale, 
B sa dix-neuvième session tenue 3 Nairobi en 1976, le Direckeur général a 

convoqué un Comité d'experts sur la protection juridique du folklore qui a examiné, 
lors de sa réunion tenue B Tunis eu mois de juillet 1977, une btude préliminaire 
préparée psr le Secr6tcLriat sur cette question. Au cours de cette dunion, il 
est apparu que les différents aspects impliqds par la protection du folklore 
concernaient sa définit ion, son identification, sa conservation, 58 présemat ion 
at son utilisation. 

I'Unesro de 

81, Lors de Leurs réunions, tenues en novembre-décembre 1972,.1e Comité inter- 
gouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur et le 

Comitk exécutif de l'Union de Berne ont décid6'"que les études h ce sujet 
devaient être pmrsuivies p m  le Secrétariat de l'uuesco sur une base inter- 
disciplinaire et daas le cadre d'une apEmche aobale, mais que I'LOrganisation 
inondiale da la gropriété intellectuell=/ OMPI Lqui a également une comp6tcnce 
àans ce domaint?/ devrait &re associée à l'examen des aspects droit d'auteur:.,. 
qui pourraient être impliqués dans ce b i n e  ...I'. 

82. 

complète, requiert l'adoption de mesures dans un cadre intégré dont les diffé- 
rentes coqosantes sont : 28 définition du folklore, son identification, SB. 
conservation, sa préservation, son utilisation et l'étude des aspects droit 
d' auteur et plus largemeat "propriét4 intellectuelle" qui pourraient être 
inpïiqués et qui est menbe conjointement avec ï'û~Pï. 

Dès lors, le Secrétariat a poursuivi ses travaux dans le cadre de deux 
approches : l'étude globale de le. protection du folklore qui, pour être 

2. L'étude globale de la protection du folklore 

(a) L'enquête auprès des Etats membres 

83. 

semient menées par le Secrétariat en -me 
au plan international, le folklore". En application de cette disposition, le . 
Directeur g6k;éral a adressé aux Etats membres un questionnairfv qui portait sur 
les cinq points dégagés par le Comité de Timis auquel se réfère le paragraphe 80 
ci-dessus. Ces cinq points étaient les suivmts : définition, identification, 
conservation, préserva.tion et exploitation du folkicre. 

840 Au 30 septenbre 1981, le Secrétariat avait reçu une ou plusieurs ré onses 
6mEtnant de 70 Etats membres : Afghanistan, Albanie, Algérie, Aïlenagne 

(Ripublique fédérale d' 1, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 
Bulgarie, Chili, Chypre, Colombie, Côte d'Ivoire, Danemark, Equateur, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, IndonGsie, 
Ir&, Irlande, Italie, Jmahiriya mabe libyenne populaire et socialiste, 
Jatwique, Japon, Koweit , Luxemburg, Maìte , Maurice, Mexique , Monaco, Nicaragua, 
Nigq-, Nigeria, Norvège, Pakistm, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guide, Pérou, 
PhiL'%ppines, Pologne, Portugal, Qatar République centrafricaine, République 

Le paragraphe 5022 du plan de travail de la résolution 5J9.211 adoptde par 
la Conférence g6nBraLe, B 63 vingtibe session, prévoyait que des études 

de "d6termher les moyens de protéger, 
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.. . .. . 

de Corée République @&mcrat ique allemande, République doiaizicshe R&pu'b$que 
socialiste soviéticp d.*ukraine, Rommie, Ecl;awne-?hi, Sair.t-Karin, Singapour, 
Soudan, Sri Lada, SuEde, Suisse, Tchad, Tch&GsPavaquie, 'fiallande, T~~rqu$e,~ 
Venezuela, ïocgosìavie, Zafre. ~e 22 fénier 1982, le Secrétariat a éidement 
reçu, une réponse. du .Geben, . .  

85. 

ia Concoivent de façon différente .' 
I1 apparaît en premier lieu que toutes les réponses reçues s'eccorden6- pour 
yrcomaltre la - riéceositt? dsune $?finitiog' du terme folklore mais qu'elles 

' 

. .  

86.. L'opinion est tout-d'abord aivisée. sur la question de l'origine et'des 

est le resultat d'me création collective ou individcelle ou s'il doit faire 
partie intégrante a= "ì'hérjtage cat'lrel". 
87. 'La rohe variété d'osinions se retrouve à pp.opoS ües c,aract&istiques~per- 

mettant de. consic26rer uhe manifestation comme réaevant du domaine du.- . 
foïiclore et ppasieurs pays ont tenu pour insuffisahtes les caractéristiques ,. 
cugg6des par le questionnaire, Ei savoir : le caractère impcrmnnel des 616xgents . .  . 

csnstitutifs de 18 manifestation folklorique et de leur trmsmission, leur. 
caractère anonyme, le carac-tkre traditionnel de ces 61Cments et de leur trans- 
mission, le csract&.re o ~ a l  . . ~ ~ . ~ a . . ~ ~ s m i ~ c i o n ,  l'empk?hme de- la transmisdion; 
1a.participation collective et spontanée de toute ì'assistapice. . .  - .. 

88. p, ia. question- de savoir si des éléments autres qu.e ceux mentionds daas le. 
questionmire sont pris &n considération pour définir le folklore, 3% pays 

ont r6pndu affimbivemcnt, indiquant notamment le cômxte??e régiofid. de la 
rcmifestation, .sii spécificité rggionaie, cet éìénent stant e m s  certains 'cas 
acaocid 
cohddon sociale de 'la manifestation, l'appel 8. la conscience qui se traduit..! 
p.si un sentiment dvappa*emnce Ei une commnauté, IR "fonctiomslit.é" se ia ' 

rnd.festation, .l'évolution d m s  le t e q x  de la manifestation le maintien 
de son identité, le caractère collectif de la manifk-station, son.caractkre rural. 

fondements du folklore et plus prgcisément sur celle de sa-roir si celui-ci 

. ,  

. ,  . . . I  

sa s~écificitb dans le temps, la méïnoire collective, la fcrce de 

8.9. . Des règles relatives l'ident$-fice,ti- du folklore qTara;s,ent en 
deuxième lieu indispensables B la protection de ce patrimine. . .  

CO. En c2 qui conceme la question d.e la ou de(s) métslode(s) appliqu4eCs) en 
vue de recenssr et recueillir le contenu des manifestations ou expressions 

folkloriques, les réponses recues nooilcJlent qu'un ncmbre & pa.¡ p ~ & s  e'gal de pays 
aspliquent la dthode extensive {qui viae 8. jeter rn b e n s e  filet dSsnqui%s 
sur toute la zone concid&& et 
intensive (enquete menée sur des peints précis, scientifiquement circozscrits et 
auprès d'informateurs qudifibs : griots <J cha@teu&, :conteurs I chefs de cwtes 
pretres, miftres artisms, patriarches, chefs de la famille, etc.), &lors ç,ue 
ilar,s 51 pays est utilic6a La combinaison de ces Ceux m6Lhoåes. XI apparâ i'", W e  . .  
40 pq-s recouprat à 1s. pratique consisteat b établir un ou des qbestlolrmirB(s) 
type(s). des%in&(s) à recenser et b recueillir le contenu des mnifest,ations pl 

' 

expessicns folkloriques 

91. S'agissant de la syet~mwtissai;ion des &hents recuefi8h, 25 p w s  se~c3nenk 
ufSlivent ua protocole 6e transcription .et d.e trailuctlon ricmwXs6e, cz 

protocole, loraqu' il e x ~ e ,  pdvsymt I-e p~u.n souveat - la tmacr:pticrn eil ì ~ ~ s e  
vernaculaire (elphab& noraal.h& a;p$&bct- Gfrl,ca , etc . ) p i s  Ici tru3uci;ion . 
IPttCraire, mfin la tmüuction IittSraJe j-atdlnéaire &ans m e  hngue aunfiisle 
de grexide diffusion. 

procéder. ensuite h un tri) et la m&hode 
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93. Quant aux moyens utilisés à cette fin, il appara€t que '40 pqm recourent à 

un inventai're deB manifestations ou expressions folkloriques et 30 ?i un' 
registre cent-ral'isant les informations relatives aux aiffdrentes manifestetions 
follrloriques. 

94. 
* 

microfiches, films, microfilms, etc. I1 se dégage des &ponses reçues que 
10 pays seulement utilisent actuellement le traitement informatique à cette fia. 

En ce qui concerne la mise en mémoire des manifestations ou expressions du 
folklore. 39 pays disposent de supports tels que fiches, disques, bandes, 

95. Des r&gles sur la &mratiaq &u folklore apparaissent également nécessaires 
tel le recensement des groupes qui engendrent les manifestations ou' 

expressions falkloriques, ce qui semble être ¿i&!& le cas dans 44 Etats membres. 

96. 

miture, bibliothèque nationale, etc.) ou ont adopté iies mesures -permettant 
d'entrer en contact avec le ph&m8ne folklorique (programmes scolaires, univer- 
sitaires ou sup&rieurs mais non universitaires ; &dias, e~ositions,'festiv~s, 
spectacles ; échanges interrégionaux) . 
97. ~ a n s  65 pays, les politiques culturelies prévoient des mesures da nature .à 

sitions, festivais , compétitions artistiques régionales interrégionales ou . 

nationd.es ; formatian de spécialistes du folklore ; gublications ; soutiens 
financiers ; cr6at"ion de musées , de groupes foUlariques , etc. ) . 
98. 

exietent dans quelques pays afin d'en préserver L'authenticit.6 et de Je garantir 
eontre tout e dénaturat ion. 

Par ailleurs, 52 Etats membres disposent de structures (instituts spéciali- 
sées, mu&es, département sp6cialisé dansuri ministère, maison de la - 

favoriser les manifestations folkloriques (organisation de séminaires, ex&- 

Entin, il a p p &  que de8 limitations quant aux Lieux où les utilisations 
peuvent se d6rouìer et aux personnes susceptibles d'utiliser le folklore 

99. Finalement des règles juridiques réglementant l'utilisation du folklore 
apparais sent indiapens ables . 

?OO. Dans 20 pays, le folklore fait déjà ?i l'heure actuelle l'objet d'me protec- 

domaine public. 

101, Dans le cas oil le folklore fait l'objet d'une protectión ldgale, les pr.h- 

notion de pbgiat, la notion de la concurrence déloyale et ceux d'un droit 
sui generis. 

102. Des coditions, quant à l*utilisation du folklore, sont posées dans 

dime redevance). Dans certaihs pays, les conditions relatives à l'utilisation 
du folklore se dferent à toutes les utilisations alors que dans d'autres elles 
ne vhent que les utilisations commerciales. De même, ces conditions ne 
s'iripsent dans certains pays qu'en cas d'utilisation paz des étrangers dans 
le p w s  d'origine de l'oeuvre, 

tion ïégeile. par contre, dans 49 pays il est considéré comme appartenant au 

cipes juriaiques appliqu6s 'sont ceux de la loi sur le droit d'auteur, la 

. 

25 p w s  (autorisation préalable, accomplissement de formdités , paiement 

103& Lorsque le folklore est considéré comme appartenant au domaine public, son 
utilisation soit est soumise au système du domaine public payant dans 

f9 pys, sait donne lieu la perception d'une redevance. 
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3 :  , 
, 

104. Quant 

différentes 
de la llt-kérature ; service social des auteurs et compositeurs ;. aide ?A la 
ergation ou la recherche artistique ; bourses d'études ; 'er,coumgement aux 
fêtes. l'égales ; récompenses 
etc.). 

105. I1 semble donc que l'énq&te qui a 6tk ainsi menée a permis ,d'ätteindre 

sur 1'6tat.actuël de la protection du folklore dais lek Etats nembes. 

l'usage qui est fait des redBv6nces'.$grçties- ,à l'occaston des utilisa- 
tione d'oeuvres folkloriques, il 'est 5 rioter qa'ell+ sont. 8;ffectées a 

culturelles ou socides (fonds nation&l des arts, de la .nusique, 

la cr6ativité intellektuelle ;; dÖta6ïÖn. de prix, ., 

l'objectif visé, swioir l'obtention d'informations prbches .et d&taillées 

.. .. 

: . .  (b) Le! Comité d'experts Rouverneme&aux de f-dvrier 1982 
. . . . .  ~' . ,  . 

106. En application de la résolution 5/01; adoptee par la Cmf&&$e g&$rd.e 
a ss vingt et ueli&me session; .Un Corni'té d'experts gouvernemenl%@.x SUT la . .  

. .. . .  , . .  
. .._ . sauvegarde du folklore s'est r&ni du 22'-au 26.-f&rier 1-982.- 

. .  . .  

lo?. Cette réunion avait p m r  objet d'mfdyser, sur,une base.uiterdisciplina~e 
et &s une perspective glsbale, divers aspects du fGïklo+c, afin 'de - * 

dofinir. les nësures Yentiant ii en pfiserver 1 'existence, :le dS+ctiop6em&it..e%.- 
l'authenticité et à le protéger contre ies risques de &form& ni ie-'.t&vai$ ' du 
Comité englobant 18 défini", ion du foU&re, son ident if icakioa Sa:-Cón'S6-irat;iXjii*J ,.C, _ïF, ,- ..., - .  r . > - :  
sa préservathn et son utilisation. Les représeritants do 44 33batd rneaibred''drrrt) *'r' 

participe5 aux travaux et des experts de 6 Etats membres et d'un Etat non men@re.. 
._. , .... . ... ; . 7 l-{;3.:J.::[;<,.:i ,,:.l , , ont assist&: à, la réunion en qualité d'obexsrvatcurts-. 

108.. La difficult&, voire 1' impossibilit4, de parven,ir a conseotms'-sul'- k ;'i 
limité, pow 'ce qui est de la définition &d-~fbìklorë; (& ..d&gager 5ert'ains '- " 

109. Ea ce .qui concerne la portée- de 1d.- riotian .de .foZk-lore, le Comité. a m c o m u  
humaine aiirsi 'que tous iles comporteinents 'cuturels. En:'téLnt' que fait de -scK:iétS 
globale eng1abm-b tous les secteurs culturels, ii ne peut &re divis6 en 
folklore =tériel et folkloye spirituel. D'os lu. suggestion 
sion plus globalisante de "culture populaire traditionnellew 

110. L'aspect ne&mique du foléclore (collecte, archivage, etude) rz. 6tcl 4gaJerient 
souiigné ahsi. que l'iqm?tancs prirnordiake de la recherche t'olklbsique' dans 

le cadre de la pi*'éservatica du folklore. P. ce'! égard, 1% Cornit6 a insist8 a w  
l'encouragement auar sacherehzs scientifiques dans ce dcmine et suï 1s mise à 
dispositicja des chercheurs et fallìoristes des domées en r$Sialttm-b. 

1 I I. ~timportance de l'identification du folklore a &gaiement ét6 notée- e.: il a 

et la prctection au foiklore. 

112. Pïusïeurs délégations ont pdsenté le fo&i.ox-lne comme tane forme de c*d%crre 

au rejet des pr&fug6ci et k 1'8ffirnation de fa liócrb6. Ceci -les cn, @;men&t; 3 
mettre 1 accent gur la consemrat ion de Ee qzil s$cifi.&' 1.' idexitit6 c-ulture3.2 '3 Ca'un . 

peuple . 

1 I .-. - .. ~.. . .. ._ . . ,. ., .., .,- i :, * .I . 

. .  ~. 
.A, . . .  ". . .. ./. 

..i ..,. -./.. 

. -  
na:ion &me de follilore ayant été unanimement . S O U Z ~ - ~ ~ C  ,. 'ie...Cjrnit-i$ ije est 

> '  
1 . -  

paramStras. ... , , I. . . .. 

que ce ph&ao&ne couvre toutes k g  phases et. tcjin&''-:lss aspects de l'exiate~d 

¿llntil.iser l'eQres- 
. .  .. ~ 

été sugg8ré d'eicoumger la cr6ation. d' institutions . i b b e s  p o w  la collecte 

.. 

qr~~fl~; un Sie' éthique, d'identifi-cation sociale et cultureilc +ai C O E ~ ~ ~ C  

I .  . 
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113. Le Comité a, d'autre 

sa dynamique ãans la 
notion de follrlore. Awsi 
présente l'utilisation du 

part, insisté sur la nécessité de conserver au folklore 
mesure OU la notion de processus est- incluse'dans la 
l'sttention a-t-elle été appelbe sur les risques que 
folklore hors de son contexte drorigine et sur la 

&cessité d@ass&er .Ja continuabion de la tradition et de ne pas. sacrifier ce 
patrimoine culturel .à des fins oomerrsialss ni & une exploitation touristique 
susceptible d'engeqdrea des effets néfastes tels que le plagiat, l'imitation et 
la canicature. 

ilh. L'accent a &gabmeat &té G a  sur la nécessité de sensibiliser l'élite 

en sorte' tue i'é16rnent traditionnel ne prenne pas seulement l''allure d'un 
spectacle que l'on présenterait au public . 

btellectuelJ.e, d'intéresser les &dias et les hommes politiques et de faire 

W5. S'agissant de la protection du foìklore, il a été indique que lorsque l'on 
l'aspect matériel 

de la préservation alors qu'il est tout aussi important de protéger les pp~la- 
tions cont$e ls'imp&rialisme culturel et de préberver l'identité morale des 
individus . 
116. Au terme de ses d6libérations, le Comité d'experts gouvernementaux a adopté 

une série de qeaminmdations qui figure en appendice a la présente étude 
et qui conper;Tie ia d&%ition, l'iden'tification, Ja conservation et l'analyse 
du fomo!q 
l'ut5ii-sati$p au $-we. . 

117. 'fi convient ùe noter qu'en ce qui concerne lfutilisation du folklore le 
Comité d'experts gouvernementaux, tenant compte des travaux menés par 

I'Unesco conj~i@mcteg4j avec l'Organisation mondide de la propriété intellectuelle 
(OMPI)  ur les -aspects "propri&& intellectuelle!' de la protection du folklore 
ta recommandé que ces deux organisations poursuivent les études à cet égard. 

$48. Per ailleurs, s'sgissant des recommandations visant a assurer la préserva- 
de celles adressées aux Hats membres (point IV, B, recommandations 16 
une délbgcttion a déclad que, tout en étant favorable aux buts poursuivis par ces 
texte$, son gouvernement pourrait éprouver des difficultés d'ordre administratif 
à les appliquer. 

119. Enfin, le Comité d'experts gouvernementaux a recommandé que "l'ünescb pour- 

nationale 8- la pr6servation et la sauvegarde du folklore et de la culture 
populaire treditiornelle conform6ment 8. la résolution 5/03 adoptée par la 
Conf&ence gdn&ale de ìVUnesco 2t sa vingt et uni&m session". 

parle de p&sema.tion du folklore, on songe en général 

si que sa p d s m t i o n ,  sa mise èn valeur et sa réactimtion, et 

s -  . I  
- *  = - 

.n 1.- I, 

tion, la mise en valeur et la réactivation du folklore et parmi celles-ci 
231, 

suive des études et travamen vue d'abartir & une recommandation inter- 

3. L'étude des as-oects propriété intellectuelle de la protection des exprewions 
du folklore m e d e  coPliointement avec 1'OMpI 

('a) Les comités d'emerts de 1980 et i981 

120. Come l'ont d&id& le Cornité htergouvernemental de la Convention universelle 
s'a le b i t  d'autetw et le Comité exécutif de l'Union de Berne lors de leurs 

sessions de 1979 parallèlement aux actions menbes par l'Unesco dans le cadre I 
d'une approche globale et.interdisciplinaire, 1'UnescÒ et 1'@MPI approfondlssenf 
la question des aspects propriété hteiiectuelie de la protection du folklore. 
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121. Un groupe de travail chargé d'étudier un projet de dispositions types concu 

protection des QPUW~S du folklöre s'est réuni au siege de 1'0MPI à Genève du 7 
au..g janvier 1980. Ce groupe de travail &taif;. c~rposé da seize experts de diff6- 
rents pays invités à titre persannel par les directeurs @;&&aux de l'Unesco et 
de 1'OPIIyI. 

122. Le groupe de travail a estid : (i) qu'une protection juridique ad6quata 

6tre favorisce au niveau nationai. par des dispositions types de législation ; 
(iii) que ces dispositfons types devaient pouvoir s'appliquer aussi bien dans 
les pays où il n'existe aucune législation pertinente que dans les pays où is 
ï4gisiation en vigueur pourrait être abptée ; (iv) que e m  diispositfoaa types 
devaient €busSi pemqttre une protection par Je droit d'auteur et lec droits 
voisins lorsque ce mode de protection &tait pussible ; (v) que les dispositions 
types de légisïatbn nationals devaient ouvir la voie B une protection sous- 
régiormale, régionale et internationaìe des créations du folklore. 

123. A i'i&ue de ces d&lib&ations, le groupe de travail a recornand6 que le 
Sedtaraat de lltlnesco et le Bureau in%erna'cional. de 1'BMPI r69lgen"c un 

projet &via& de dispositions types de l4gislation nationale sur la protection 
des créalions du Poilclore et un commentaire de ce projet, en s'insp$-sant des 
€$,&es éiiiines au cours des débats et que ce projet et son comentaire soient 
p&sentés et exmin& plus avant lors d'une réunioh ultérieure. 

124. En cons6quence les secrktariats ont &labor6 un projet &vis6 de d-iesgositkans 
types et un comentaire de ce projet qui ont éti?-présent8s au groupe de' 

tsavail convcqué pour une dewci&.rne &-mion qui s'es% tenue au Siège de 1'UmsCo 
du 9 &*I 13 février 1981. Le Q ~ O U F ~  de travail a.?rxaminé ces dispositions types 
révisées, a prro-pos6 plusieurs modifications ainsi que de naraveaux &icPes. En 
conclusion, il a adopt8 dea "dispositions types de hdgislation natj.onsle s u  La, 
prctection des expressions du folklore" afin qu'elles soieil% p&senlées p ~ w  
coqAgment d1 examen b un Comité d'experts gouvernementaux avec un piouveau 
comentaire cpe le Secr4tariaz de l'Unesco et le Bureau iaternationa?. de l'W4PI 
étaient chargés de rédiger . 

pour les législations nationales ainsi que aes mesures interrratîonahs ae 

du folklore était souhaitable ; (ii) que cette protection juridique pouvait 
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(iii) il convenait d'dvopuer de façon plus d&ailIée et, plus appro$ondie 
1s rôle des coninmui~~~s qui béWlqqen% et: perp&uem% les expressions 
pu folklore dans le contrôle de: J'utilisation de ,ces dernigres ; 

il convenait de reconnaître que ì'un. des buts fondamerhwx que doivent 
poursuivre les dispositions types est le maintien d'un équilibre 
approprié entre la protection contre les utilisations abusives des 
expressions du folklore, d'une part, et, d'autre part, la lib?& 
,a développenent légitime de ces expressions au sein de la cornmuriauté 
intéressée ainsi que la création d'oeuvres inspirées du falklore ; 

il convenet d'tlvoquer de façon ¿i&taPll&e dans le commentaire la 
relation entre la prcrtection sui @;enenis qui est pmpo& et d'autres 
types de pmbection dea créations intellectuelles, en tenant compte 
sp&ciaìemen% de ia protection assurée au titre des droits voisins ; 

les dispositions types devazent &re en harmonie avec :les conclusions 
correspondantes du Comité d'experts gouvernementaux sur la sauvegarde 
du folMore qui s'est dui 
que l'objet particulier desdites dispxitions soit aussi reflét8 ãans 
le titre, afin d'éviter toutes conf'usions avec doautres documents qpi 
pcurraient être établis sur diffhents aspects de la protection du 
follelore. 

127. Après avoir apporté au projet de dispositions types qui lui &ait s o d s  
. les -modifications nécessaires le Comité d'experts gouvernementaux a défini- 
tivement adopté Les "dispositions types de lb$islatioa nationale sur la protection 
des espressions du foalore contre leus explo%tation micite et autres actions. 
dommageables". I1 e, aussi prié le Secrétariat de 1Wnesco et le Bureau inter- 
national de 1'0MPI d'établir une version finale du.commentdre des dispositions 
typesmen tenant-compte &es observations et suggestions formulées au cours des 
d61ibérafioalr 

128. Le. Comité d'experts gouvernementaux a bgialement discuté de 1 roppsrtunit6 

du folklore. 

129. Le Comité a été h f o d  par le representant d;u Directeur général de 1'Uaescoque 
pas la résolution 5/03 &optt?e B sa Vingt et unième session, la Conférence 

g6nérale a estia6 souhaitable que des mesures destinées à préserver le fglklore, 
à assurer son developpement et ¿i le protéger contre les risques de &$naturation 
soient définies dans le cadre d'me réglementation internationale et qu'elle PI 
invité le Directeur gbn6ral 
techniques et juridiques de cette question. 

130. S'agissant des aspects propriété .inteïïectueUe de ia protection du folklore, 
la plupx% des délégations ont été d'avis que les dispositions types 

denaient être concues de facon h servir de point de d6pa-t pur l'élaboration 
de toute réglementation internationale sur la protection des expressions du 
folkìçox. Quelques d&Egations ont estim& que tout en étant favorames à l'examen 
de la possibllitt5 d'adcpter m e  telle réglementation, prjorLt6 devrait être 
Corde aux niveaux nation&l et régional. Une d6légation a d6claré qu'elle n'&ait 
pas en faveur de mesures internationales. 

(iv) 

(v) 

, 

(vi) 

Paris en février 198.2 et qu'il convenait 

d'établir une réglementation internationale sur la protection des expressions 

- 

préparer une étude pr6liminaire sur les aspects 
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131. Confcsrmkmcnt au plan de travail de la r6solution 5701 adoptée par la 

application de? $&lib&. ions du Corni356 iclergouveruemenJaJ de la Convent ion 
universelle sur le-droit d'auteur.et du Coinite exécutif' de l'Union de Berne, Le 
Secrétariat de 1Wnesco.et le 3urcau international de l0@Q9pI ont convoqué 
trois comités dqexperta sur lea mdalités d'application, sur le plan régionihs;, 
des dispositions types de l&islation nationale sur les aspects propriété 
intellectuelle de la protection du folkìan 

132, Ces comités d'experts régionaux se 6ont tenus Bogota (14-16 octobre 19811, 
New Delhi (31 janvier - 2 f6vrisi. 1983) et Dakar (23-25 février- 1983)~. 

133. Suus réserve des d6cisiorrs que ;seron% amenis 8 prendre en 1983 la Confblrence 

arabe sera convoqué en 1984. 

134. Le Comité d'experts de Bogota a notamment.souG.gn8 les points suivants : 
(i) l'accent d w r d t  %re mis sp&ialement sur la protection du folklore 

au moyen d'une sorte d'instment intemational en plus de l'adoption d'tane loi, 
type netionale ; (ii) le fait cpe les m%festations du folkaore ne correspondent 
pas aux frontieres géographiques des nations concernées 
cons idhat ion . 
1.35. Le Cornit6 d'exyerts de New Delhi a 6mis l'avis unmime que la protection du 

folklore c0nt'p.e son e,uploiWicm illicite et autres actions domageables 
deve.il être a s s d e  au myen d'un trait6 internationd sp&cifique. 

136. I& Cornité d'experts &e Dakar a égalenent souligne5 l'int&rêt dP&&orer& 

sions au folklore cantre leur expioitaticm ilìicite et autres actions 
domageables. 

Confdrence &n&ra,le de l'Unesco lors die sa vingt et uniese session et en 

6 .  

générale rie l'Unesco et les organes directeurs- de 1'0PIp1, un Comité &$&x@. 

devrait etre pris en 

l'&belon internation& un instment permettant une protectfon des expres- 

IV. LES PERSPECTIVES RE SOLUTIONS 

137. Les tsavanx entrepris depuis 1973 ont pernis une prise de cwscience du fait. 

par suite des d&t6rkoratíons progressives qu$il subit lors Ce 803 utilisation 
'cars de la comglunauG qui. l'a enge&&. ias o& égale.& fai9 ;*essortir ia 
oécessité et l'urgence de pseidre des aesures de nature & réponrlrre de m i g r e  
efficace 8 mie? situstion bvolutive de d6grabtion. C'a& ainsi que sla,gissaat des 
aspects propriété intellectuCle d e , h  pro-kection du fo&?.ore, des dispositims . 

types de l&glslat%on nationale cur Ia pro%ec",on des expressions du folIsï.ora; 
contre leur exgloatation iliidtt? et au%res actions dorema@;cables 3n-k 6% e,&o@deS- 
par le Cornit4 d'experts gouvernementaux de juin 1982. 

gus le folklore est dans certaines pm-ties du nionde en voie de disparition 
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139. Cet 6lément une fois précisé, la mise en oeuvre d'un programne de &sem- 

 ur les äifficuátés qui risquent de surgir. 

140. 11 es% &rident que certabs Etats et certaines zones g5ogpaphiques dhposent 
d6ja des m e n s  d'identifier leur folklore, lorsque cela tifest pas déjà 

réalisé. La question qui se pose est alors double, (2ommeî1t parvenir l'unifies* 
tion des méthodes d'identification 4 Que faire pour les Etats qui en ce doiOairie . 
sont- d b i s '  t 

141. Sur le premier point, fi n'est pas réaliste de revenir sur ce qui 8 pu être: 
réalis6, mais il est en revanche possible, pour l'avenir, danfl le caàre 

d'une action d'importance en faveur de la préeervatlon du folklore!, d'abtenir des. 
normes types d'identification adoptées par tous les Etate* LW vu des résultats 
actuels obtenus dans certains pays. 

t42, En ce q~ concerne la seconde question, le problème est plus d6licat car 
la M s e  sur pied d'une infrastructure, si légère soit-eue, entraîne des 

dépenses que certains Etats ne peuvent pour le moment engwer. Aussi conviendrait- 
51 d'examiner la po~sibilité de créer, & l'échelon interna.tione3.u organisme 
qui aurait pouvoir d'effectuer ces travaux avec le rehis de q&cialiste!s locaux 
afin be perInettre, dans un horizon rapproché, d'établir une %twte mondide du , 

follclore . 
i43. Le. seconde solution serait de donner aux organismes internationaux déjà 

d'acc6lérer 19identiflcation du domaine folklorique somis b leurs investigations. 
Ces organismes existent, tel 1'Internatiana.l Folk Music 
de tout l'aspect musical des manifestations folkloriques. En faveur de cette I 

solution plaident ia rkgidité- rie ìe labe eR* edaution du p m p m m e  ,'f'effacacitk 
et la campbtence des organes chargés de cette mission. 

144. Dans le même temps, où seraient étudi6s Xes problbes de dthodologie et 

proposé le Comité d'experts gouvernementaux Be février 1982, d'un "Registre des 
biens culturels folkloriques" devrait être aprofondie. Ce registre pourrait 
être conçu SUT le modèle de "l'inventak-e de protection du patrimoine culturel et 
naturel y compris des biens qui, s m s  être d'une importance exceptionnelle, sont 
inséparables du milieu au caractbe duquel ils confribucnt", prévu 1)article 29 
de la reconmardaticm concernant la protection,sur le plan national, du patrimoine 
culturel et national, adoptbe par la Conf&ence &kale B sa dix-septième sessron. 
I1 pourrait aussi S'avérer utile d'élaborer une fiche type d'enregistrement. Par 
ailleurs, le traitement infome%ique étant encore assez peu utilisé pour la mise 
en &noire du contenu des manifestations folkloriques, il pourrait sembler %tile 
que des principes d'orientation 

145. Ea ce qui conceme la pmtecti.cn juridique du folklore,' il convient de . 
noter qu'outre les dispouitions fy-pes de législation nationale adop6es. 

par le Comitb d'experts gouvernementaax de juin 1982, des mesures de protection 
peuvent aussi découler dq&utres lois et de certains traités hternationaux déjà 
exintaxits. 

146. Les l4gisïations nationcdes au titre desquelles le foïkïore peut bénéficier 

tion du folklore conduit h ' s'hterroger sur l'infrastructure reqnhe .+t j 

, 

- 

' 

chargés de certains sectears du folklore, les moyens de dgvelopper et 

Council (IF'MC) ch@& 

d'infrastructure, la question de la création au sein de ltünesco, comme l'a 

cet égard soient blabor& . 

d'une protection juridique sont notament les suivantes : 
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La loi sur le droit-d'auteur, qui peut s'appliquer lorsqu'ime expres- 
sion Bu folklore est aussi m e  "ceume", au sens de cette loi, pcr 
exemple au cas $I un individu développe m e  expression du folklore 
qui +porid aux wçpim-bions artistique5 %reaZtiti~nelles de ia comnu- 
nauté ~oncem& (et qui s9in-i&re cezfait awt expressions au 
folklore de bette calmnuiauté) et 2i laquelle il a aussi, pgx ailleur8, 
confér6 Blnffismment d'orig2naEité (de sorte qu'elle remplit aussi 
les condii;ici.ns requises pour etre prot6gée au titre du droit d'auteur) ; 

(i) 

- 
(ii) ~e. loi pratégeant les artistes interpretes. ou-- m Pm 

' s'appliquer aux artistes interprétes ou exécutants qai représentent 
ou exécutent des expressions &;r folklore, en particulier RU auteurs, 
a u  danseurs et exut musiciens qui jouent dans des pièces I constituant 
des expressivns. du folklore, qui dansent des amses folkloriques ou 
qui chanterit ou jouent des chants folkloriques ou des morceflxx de 
musique instmentale folklorique. I1 est souh.aiAable de relier la 
protecth &E expressions du fo157are E1 leur Ireprbsentatim ou 
ex&cutican en précisant dans toute loi destinée a protéger Les artistes 
inteqrète3 ou exdeutants d'oeuvres littéraires et artistiques que ia 
repr&se~tation CU leexécution d'expmssiars du folklore doit etse 
assimilée B 3s-représentation ou i3 l'exScution &e ces oeuvres ; 

tions s å& contes folkloriques ,-de p~eaies folkloriques , de chansone 
fdlkloriques, de musique folklorique h&tmcfita.Le ou de pihoes . 

folkloriqacs ; 

La loi prot6gean.t les organismes de radiodiffusion, qui diifuser;t cles 
eqwessions du folklore ; 

La loi protdgeaxt ia pmpribté industrielle, qui peut alappliquea- par 
exeq$e si m e  expression du f o m o y e  est utilide dans un deeein w 
modSle industriel, O.WS m e  mwque DU dans *me applïatioi: d'origine 
OU lorsque l'utilkution d'une cqicssion du Rolkïorce dome lieu h 
u m  concurrence &loyale ; 

Sa loi protbgsent le patrimoine cuitureï, qui peut s'appliquer B lu 
protection &es expressions du foìklore de casaet&;.@ architectural, 
tels que leB groupes de constructions isolkes ou réunies qui, en raison 
de leur- arcbiteetwe,. de îeur unité ou de-leur ht&gration dans le 
pwsage, ont 'une valeur unitversalle exceptimclle du poht de m e  
de l'histoire, de  art ou de ia science ; 
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(iii) la Convention de Rome sur la protection des artistes interprètes ou 
exécutants, des productears de phonogPamnes et des organismes de radioaiffision ; 
(iv) la Convention pour ia protection des prsducteurs de phonogrammes contre la 
reproduction non autorisée de leurs phonogrammes ; (v) la Convention coneernant 
la distribution de signaux porteurs de programmes. transmis par setsllite ; 
(vi) la Convention de Paris pour la protection de le propri&& industrielle ; 
(di) 1'Arrsngement de Madrid concernant la &pression des indications de prove- 
nance îaqsses 9 fallacieuses sur les produits ; (viii) les divers arrangements 
particuìiers cuqcìus W S  le cadre ãe l'union de Paris ; (ix) la Convention 
concen,ant la protection du patrbine mondial, . cdlturel et naturel, adoptée par 
la CtjiiHr&&' ~~~W~ 'Unesco en 1972, qui recomait qu' il incombe esse90 
tiellemat. ?i 1''EXat d'assurer la protection du patrimoine culturel et naturel et 
qui recommande aux Etats de prendre dea mesures appropriées cet effet ; {-x) la 
Reriomahdation pour la sauvegarde et la conservation' des images en mouvement, 
adoptée par Ia Conférence généraLe de l'Unesco .en 1980, qui considère que les ' 
5-8 en mouvement sont une expression de l'identité culturelle des peuples et 
font partie ht6grante du patirboine culturel des nations, et gui invite les 
Etats 
vation efficaces de ce patrimoine. 

148. Nonobstant ces possibilités de recours ZI des textes existants, les études 

de la protection du folklore ont roontré que pour promuvoir ce patrimoine 
culturel i1 conviendrait de dggager des solutions juridiques sui generis pour 
assurer sur le plan international sa protection 
consistant 
communautés qui l'ont eweodré. 

prendre toutes les dispositions requises. pow la sauvegarde et la conser- 

menées conjointement avec ~'OEPX sur les ~spects. "propri&& intelïectuelïe" 

l'égard de la pratique &néraie 
tirer un bénéfice de son exploitstion amerciale en dehors des 

V. CONCLUSIONS 

149. L e b  divers travaux reflétés dans la présente étude convergent vers la 

soient adoptées sur le pian international pour préserver le folklore. 

150. Cela étant pr6cira6, il ressort des traaawt entrepris que deux-approches se 

folklore . 

cooclusion qu'il est 1187: seulement désirable mais urgent que des mesures 
. 

dessinent quant ?i la méthode - retenir pour instituer une réglementation du 
151. Selon une première approche, la préservation du folklore poúrrait, se conce- 

l'adoption d'une réglementation internationale s w  la protection des aspects 
"propz%tk inteïlectuelle" de la protection du folklore comme cela a été demandé 
par les camités d'experts de &gota, New Delhi et Dakar. Ce projkt d'un caractère 
concret se situe dans la perspective dlun dkveloppement progressif de la sauve- 
garde du folklore. 

152. Selon m e  deuxième asproche, les diff6rpntes composmtes de la prbservation 
du folklore étant étroitement imbriquées, c 'est seulement dans le cadre 

d'wo ensemble cohérent de pre'ccptes et de &gles qui engXoberaient toutes les 
disciplines que le folklore est susceptible de mettre en oeuvre que la préserva- 
tion de ce patrimoirie culturel peut $.tre assllrée, 

voir dans le cadre d'instruments de caractère sp6cialisé telle par exemple 

I I  

153. En l'état des trsvaux 51 ne semble pas ique les différentes composantes de 
la pr6saívation du folkPore - &finition, identification, conservati-on, pré- 

servation, u>ilieation - soient suffisamment précisées pour permettre B ia, Confé- 
rence génh%l.e d'envisager,w sfade actuel, l*ado$:on d'une &p;lementat;ion 
&@i-ale. Toutefois, étant Gond qu'il senble certain qu'une solution satisfaisante 
passt. par l'intégration et le synthèse d a s  le cadre d'me approche globale et 
kte~<seipl<n&-e de toutes les composantes de La p&servation du folklore, les 
étudLtr meubas zb ce niveau devraient être +muivies, 
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::i 54 :par <ille,yrs, .c.om%G tenu de 1 &;;ence rele,t<vé qui devrait & - e  accordée ' B 
. l'adop$ion d'une r&iementat.ion +teqm.iiondle spSc;ifi&i aux .aspects 

propriété intellectuelle de la .pr&ervation dvr folklore, ce patrimoine subissant 
de. F0qbreuse.s .ä<,t&iorztions .lem 4e son utilisation hors des, cornunautés ,qui I 
l'ont @nged.& ,.. les ''&Sur& dcessaires à ;L %1@oraticui, d'Fe telie réglementation 
pourraient etre également et pe,rali&iem6nt prises . Le3 quest ions de propri&& 
intellectuelle relevant aussi de la cornphxce de l'Organisation mondiale de la 
propri&& intellectuelle, toute action en ce sens devrait être menées conjointe- 
ment avec cette dernière Organisation. 

. ,  
% .  . , 

155. Dès lors, le Conseil exocutif pourrait &ider, conformément 

conventions internationales prévues h l'ar?;icle IV, paragraphe 4, de l'Acte 
cosstitutif, de chmger un Cornité d'experts de proz&Ier,&am le cows du prochain 
biennium, une ktude de fond de l'étenttue et de la port6e que pourrait comporter 
une réglementation &$rale de ia préservation åu foUtloz%?D i1 pourrait aussi 
recommander à la Cont'Bzence générale que les mesures n&cessaires % l'élaboration 
d'une rdglenentation _c,nkcifique des aspects propriété intellectuelle da la. pro- 
tection du folklore 

156. Dans ce cas le Conseil ex4cxtiE xendxait .coqte Zi la vingt-deuxième se3siwn 

de différer la présentation 8. celle-ci de l'étude pr&limiwire sur IPS aspecks 
techniques et juri~ques de la question que le Directeur général devait lui 
sumettre h lwlite session, conformément 2i 1s r6sohticin 21 C/5/03. 

l'article 4, 
alinéa 2, du Règlement relatif aux recornadations amr?Z't&Smer&res* et a u  

voierit prises conjointecient par 1'Unes:o et l$OWI. 

de la Conférence g6n6rde de ses d6cisions et de leur izpli.ca.tion qui serait 

157. A-assi le Directeur géa&al voudrait41 suggérer au Coaseil d'aë-opter la 
décision suivente : 

Le Conseil exécutif , 

1. 

2, 

3, 

4. 

5. 

6. 

Ayant exazuid le rapport et irétude préliminsire figurant d&n~ 12 
document 1 16 EX/S~,. 

mailto:@nged.&


116 m/26. 
Annexe - page 26 



1 16 ~ x / 2 6  
Appendice 

APPENDICE 

RECûMMANDATIONS 

I .  

Le folklore fait partie intégrante du patrimoine cul%urel' de l'humanité ; 
par condquent, c'est un fait culturel vivant, changeant et évolutif. I1 se 
manifeste dans les divers types de traditions populaires, ethniques, rdgionaies et 
nationaies qui sont souvent syncrétiques et qui, de l'avis comaun des sp&ia- 
list-erj Qes. diverses Gseiplines de rechereh6 sociale & culturelle, doivent $tre 
convenablement préserv&, rassemblés, mis en m&noire ou archivés, publiés, 
étudiés et utilisés en bénéficiant d'une protection particulière assurée par des 
moyens acceptés sur le pian aational et international. La protection contre la 
négfieence, 1a.di~torsion et l'abus couvre les droi$s des détenteurs des tradl- 
tiow, des spécialistes du folklore et ães utiïisateqs äe âonnées foBïoriques, 
absi que les besoins des sedces d'archives des mus6es et des instituts Be 
recherche. 

IT. ìXîitiition du folklore 

Le folklore (au sens large de culture traäitionnelle) est une création 
émanant d'un groupe et fondée sur la tradition, expride par un groupe ou par des 

qu'expression de son identité aulturelle et socide ; les normes et les valeurs 
se tranmnettegt oralement, par hitation ou pe,r d'autres manières. 

.. individus reconnus comme répondant hüx attenteS.de la conmmuiautC en tant . a. 

III. Reconrmandatione, concernant I'i¿ientifica-bion du folklore 

Le folklore, en tant que bien intellectuel, doit etre sauvegardé par et pour 
le groype (familiai, professionnel, nut ionai , régional, religieux, ethnique, 
etc.), ¿ont il'exprime l'identité. Ses formes comprennent : la langue, la 
littérature, ia musique, la dame, les jeux,h snytkolcgie, les ri-bem, les 
croywcqa, lee cc;iatumss, l!&isw@, l'architecture et d'autres Wts. L',$denti- 
f icathn de chaque forne .traditionnelle exige une dthodologie de recherche 

.. 
- appropriée . 

A cette fin, il. est recomandé que : 

1. 

2. 

3. 

soit établi ?h l'Unesco un registre international des biens culturels 
folk3.oriques et qu'un modble de système d'indexation soit élaboré et 
iis & la dispoSi*i~n des Etats membres'; 
l'Unesco apporte une assistance intelïectueìïe et technique aux pays 
en développement pour que tceirx-ci 8 'équipent des mat6riels d'enre- 
gistrement pécessaires (rnapdtophones, cassettes, vidéo 1 
collecte de manifestation óu expressions folkloriques ; 

l'Unesco favorise la formation ee personnels sp&ialis& dans le 
donaine de la recherche, de la collecte, de la transcription et de 
l'archivage des 6lbments du folklore et dans le eaäre äe l'aide fournie 
aux pays les moins dévelOp$s du point de vue technologique, envisage 
la possibilitd d'organiser des pro~rmmes de formation WS des 
environnements qui se rapprochent le plus possible des conditions 
auxquelles le chercheur doit faire face sur le terrain plutôt que de 
celles que connaît le formateur ; 

la 
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4. 

5. 

6. 
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les Etats membres mettent au point des systèmes d'identification et de 
recensement afin de disposer d'un document de classification des 
b m 6 e s  du folklore ; 

les Etats membres syst6matisent et harmonisent les dthodes de 
collecte, de transcription et de classification des domées recueillies ; 

les Etats membres éttrblissent de8 inventaires 8USSi complets que 
possible des manifestations ou expressions folkloriques . 

IV. Becoumandations concernant,ls conservation et l'analg se du folglore ainsi 
 QU^ Ea wésemtion. sa mise en valeur et sa réactiv&tion 

La conservation et ïfanaSyse concenient la documentation reiative aiut 
traditions folkloriques et a pour objectif, en cas de non-utilisa;tion ou de 
d6veloppement de ces traditions, que les chercheurs et les porteurs de la tradi- 
tion puissent disposer de données leur permettant ùe comprendre le processus 
d'évolution et de mdifieation de 1s trsdition. 

LB prkervation concerne la protection âes tmiiitioris foììcioriques, étant 
entendu que le peuple a un droit sur sa propre culture et que son adhésion B 
cette culture perd sauvent de sa force sous l'influence de la culture industria- 
lisée qui est difAts6e par les &dias. Alors que la haute culture et ia culture 
hdustrislisée possèdent leurs propres moyens de subsistance, il faut prendre 
des mesures pour garantir le statut et le soutien économique des traditions 
foUcloriques, aussi bien au sein des COllectivitbS dont elles dakt issues qu'en 
dehors d'elles. 

A. Afin d'assurer la conservation et l'amiyee du folklore, il est recommandé 
Pue 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

. 
LfÙnesco aide les m s  en dhloppement 
seignement et de consesvation du folklore, et & la tradition 
populaire i 

se &ter de centres U'en- 

l'Unesco aide les pays en d6veioppciaent B d6finir les Bquipements e$ 
les fournitures bont ils ont besoin absi qu'à obtenir les moyens de 
les acquérir ; 

l'Unesco établisse un inventaire des services d'archives existant 
actuelLement dans les Etats membres pour tout ce qui concerne le 
culture traditionnelle ; 

l'Unesco établisse une liste des départements et 6taklissements 
universitaires, centres de recherche, services d'archives sp6cialisés , 
musées, etc . , qui s'occupent de la conservation et de l'analyse de la 
culture traditionnelle et qu'elle diffuse cette liste supres des 
intéressés, de pdf6rence sous la forme d'un buìletin périodique ou 
de series de conununications du même genre ; 

comme moyen pratique de faire progresser la collaboration internatio- 
nale dans le damaine des études folkloriques et de la culture popu- 
laire traditionnelle, ii soit établi un système fondanilent& de c8 
classement pour les données et un autre pour les formes de présenta- 
tion sous lesquelles les données ont été recueillies. Íi faudrait 
abautir 0 ce que le contenu des archives folkloriques et de Ta culture 
popuiaize trsditionneìïe soit coorcionn¿ &u niveau nationaì par un 
centre de données, ìUi-&ue reli6 aux autres per des centres 
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internationaux. A titre de Fremière mesvre , 
prcnare ce travail en collaboration svec les services qui ozt déja 
initié des entreprises du meme genre mr-le plan national /comme les 
syst.8ges n~tioaawc d'informt5on (NATIS'/ et ceux qui les ont pour 
euiviea.& l'&helon régional, c o m e  c'est le cas dans les pays 
nordiques, Bar. exemple , et les services dl ififomat ion B ì échelle 
de tout un continent , qui en sont ì*abou-tissement 5 

linestlo devrait entre- 

1 

1 ,  

6.. . l'Unesco, pounuive la collection et la production de matériaux audio- 
-Visuels sur'le folklore des Etats membres .; 

l'Unesco favorise les rencontres entre chercheurs au. moyen de 
séminaires n6thodologiques afin quliis puissent &changer les résultats 
de leurs ,travaux et confronter leurs expériences ; . i '  . 

lee, Et&s mc;o't?rec entseprenneit avec des -instituts dc .&cherche Is 
,publ.iqt&ion et ï:a. diffusion de travaux sur le folklore national ou 
régional pass6 et présent et procedent 'a des 6ePlmgqs dans.ce domaine 
entre divers groupes et pays ; 

!- 9.. -19;. Etats membres orgaisent des stages de fomathn pyr'les pér- 
. I. ,,i -. -,sqpqcp. -QU' %nt&essent la conscm3ion et ~'antilyse .. . . au, 'fsi~iqre. . .. 

Afin d'assurer la pr&semtion, la mise ea valeur et la'r8activatl'on du 
fiIj~~bore;. il .est mxommmd& que : ._  . .  ., . 

7. 

. . .- 

8. 
, 

,. -,. . .  .' . . . .  1 I 

. .  .. . ..,. . . _ =  
. I .  

B. 
- .  . ,i .' 

, 

I . ,  ;. 
-., . . , -. 

.. i . ; *  ' 
. -  - i::. 

j ",<... .. 

10. 
. .. 

11. 

'.le,- 

13;. 

14. 

I ._ 
1'Unesco encourage l'organisa-kion a' 1'6chelon rSgio6ál national et 
inte~etionq de .manifestationo fomoriqaes. telies. que 128 -fest+yaìs 
E*es, exposit ions , films, séminaires colloques, cong;f& et autres ; 

d e m t  1 importance qu'acquibrent les cultures pupulaires urbaines 
face à la cmissance des villes cans le manie, itünesco envisage ia 
terxe d'une rémiion qui entreprendrait 1'6tudejde ce $&m&mz et en 
faciliterait la compr4hension % p u r  ia satisfaction des 'personnes 
qui, dans le monde, cr@ent les cultures populairees urbaines 

+les pub;$icatjms de l'Unesco et des Etats membres fassent i? bien , 

eatre les objectifs de la cor,semra%ion et de I'malyse, d'ur,e prwt, 
et ceux de la pr&ervatj-cri, de l'autre, Elles ~f~frefi-b un moyen de 
fayoriser la dispaibilité universelle, ìa eomp&hcnsion et le 
respect des traditions folkïoriques ; 

l'Unesco et les Etats menbres encouragent les Icstitutions, les cega- 
nimtions et les groupes form& opontetné.nerit, à organher des festi- 
vals , aes cxpaitions et d'autres manifestatiom fdkïoriques m y 
apprter leur concoum. ; 

ïlüzisr;ca fornisse l'assistance d'experts pour aìbr b LR. r6s1isation 
de l'objectif susinenitiom&, par twxs les myens possibles' ; 
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17. les Etats membres assurent uz1 enseignement systématique de la culture 
traditionnelle en 1a.faisant figurer dans les programme8 d,'gpseigne- . .  

A,;?. < / .  

meit -h tous. les, niveaux ; 

les Etats membres créent des. services. _d,'srchives o' o< 'de.s.,r~blissemerits 
anaoguey, en vue de conec5er ìes mté+iaux -&ans . w e  .coAi+i+ité ou 
unei &gion :dq&es, et .mettent ces matgriauk .%a 5 * .¿ìsp~q$%&'. x I . .J.. des 
chercheurs et. des personnty qui, .B * inter,ess,ent .I :a-. :.. Fqadii$,6n$ F. . .4.. :. 

foìkloriques ; 

iei Etats membres grennent,.les mesu&$ .p4ceisaires pi>- qük siès res- 
ponsables du folklore et des traditicns. popùlaires et' du tourisme coor- 
donnent leurs efforts afin de ,sauvegarder l'au>henfici*é. des manifes- 
taticns' .et l'iiitégrité des traditions ; 

les Etats mgmbres , daris -le cadre des mesures de' $&seddon .du 

.. . .  .. disc$pJkïsire et comprepnt des foUrl'oristes , des ethnologUôs, des 

. , : .  .. : . 
. .  . .  . 

I , :i' : 3'- , '. ; ., , . "  
. .  . . . .. I .. . 

. .  . . . .I. 

18. 

. .I .~ .* 

' 19. 

.? . 
. .  f .  . .  

20, 
. .  . 

.* .. folklore, ,constituent des comissions, nationales sur une .bas.? inter- 

_ .  . I '.... soc&l&gve.s des historiens des msicologues, des dccivains ,. dea 
. .  

. .  . artistes; etc. ; I . ,  

21. .les Etats membres reconnaissent et veillent B pr.mouvob-lq;droit ges 
, g*$~.s c.réc$+urs. de culture populaire ,traditionnelle 
'.de leurs connaissances et de leurs aptitudes traditi&&ies et de 

.rester maîtres 

I .leurs. moutymes ; . .  
... . .  

.._. - . . .  . .  . 

22. 
:. .. f9 _-.._ ;,,. ;+~+tivqr~~ïe. ' ...CI ... . foïkïore dan& les .colomunauttEs - .. qui . ,  ,en expriment . . ,be d6s+ ._ ; 

. .. 3, , . .+:,.&& . I Etats ... , . . pmbres &tend&& .a* cú¡tures ,indigènes ou. i&orig&nes les 

les Etats membres formulent des poiitiques cultimiiicis iestirieéii- a 
- , .. 

. .. , ,  ,i ;<: .-: r, - i' _._I .- . .1 . I  . 

mesures de pdsekatiòn du folklore car ¡es deux culturës, 
.. .: folklorique et indigène, font palie des cultures populaires tradi-. 
: .. ~$Òm.elles du:.mon&e. .. . .  

.. . I . _  . .  

V. 'utiliisation du îoïkïore 

Tenant compte des travaux actueIlement menés par l'Unesco, conjciin'tement 
avec l'OMP1, en ce qui concerne les aspects, "propribt4 intellectuelle" de le 
protection du folklore, 
les 6 W e s  de ces aspects en apnt recours & des e-erts spbcialis6s dans la 
recherche folklorique èt en prenant en considération *GUS les éléments relevant 
de la propriété intellectuelle. 

est recommandé que ces deux organisations poursuivent 

VI. Conclusions 

1. Le Comité d'pqerts gauvernernentaux a recornman46 qu'afin de faciliter la 
prograimation de la mise en' application des recornandat ions ci-dessus, 

l'Unesco établisse un groupe spécial d'experts en matiere de documentation, 
d'archivage et de classification des mat6riaux relevant de 1s culture 
traEtionnèile . 
2. Le Comité d'experts a également recommaad6 que l'ünepco poursuive les études 

et travaux en vue d'aboutir &%une recoimnerndation in$erw€i&àle sur la pré- 
seration et la sauvegarde du folklore &.de la culture pqUaire traditionnelle, 
confc;rdment B la &solution 5/03 adopttde par la Conf6rençe . I  g6n&ale 1 .  de 1'Uneseo 
à-sa vingt et unième session. 
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